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Sa Majesté le Roi préside  
un Conseil des ministres! 

Examen des orientations générales du projet de loi de Finances, approbation de projets de décrets  
relatifs au domaine militaire, accords internationaux et nominations dans des fonctions supérieures 
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Quand Staffan de Mistura 
rame à rebours  

Moussaoui Ajlaoui : L’envoyé personnel du SG de l’ONU  
n’est absolument pas la personne idoine pour gérer  

un dossier comme celui du Sahara marocain
Driss Lachguar invité  

du programme “Nokta ila Satr” 
 
Le Premier secrétaire de l’USFP, Driss Lachguar, 

sera l’invité de l’émission « Nokta ila Satr » (Un point  
à la ligne). 

Ce programme sera diffusé sur Al Oula ce mardi 
à partir de 22h30.  
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Un Conseil des ministres 
consacré à l’examen des 
orientations générales du
projet de loi de finances 
pour l’année 2025 et 
à l’approbation de projets 
de décret relatifs au domaine
militaire, ainsi que de
plusieurs accords 
internationaux et d’une série
de nominations dans des
fonctions supérieures, 
indique un communiqué du
porte-parole du Palais Royal.
En voici la traduction :

"Sa Majesté le Roi Mohammed VI,
que Dieu L’assiste, a présidé, ce vendredi
18 octobre 2024, correspondant au 14
Rabii II 1446 H, au Palais Royal à Rabat,
un Conseil des ministres consacré à l’exa-
men des orientations générales du Projet
de loi de finances pour l’année 2025 et à
l’approbation de projets de décrets relatifs
au domaine militaire, ainsi que de plusieurs
accords internationaux et d’une série de
nominations dans des fonctions supé-
rieures. Au début des travaux du Conseil,
et conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 49 de la Constitution, Madame la mi-
nistre de l’Économie et des Finances a
présenté devant Sa Majesté le Roi un ex-
posé sur les grandes lignes du projet de loi
de finances pour l’année 2025.

La ministre a souligné que la prépara-
tion de ce projet intervient dans un
contexte international difficile, marqué par
la poursuite des tensions géopolitiques et
l’accentuation des crises climatiques. En
dépit de cette conjoncture, le Maroc a été
en mesure, sous la conduite clairvoyante de
Sa Majesté le Roi, que Dieu Le préserve, de
poursuivre les réformes économiques et
sociales, tout en préservant la soutenabilité
des équilibres maroéconomiques, le taux
de croissance devant s’établir à 3,3% en
2024.

La ministre a ajouté que le projet de loi
de finances s’articule autour de quatre prio-
rités, chacune agissant comme un levier
pour consolider la cohésion sociale, immu-
niser la souveraineté économique et réunir
les conditions nécessaires à l’épanouisse-
ment des générations futures.

Premièrement : la poursuite du ren-
forcement des piliers de l’Etat social , à tra-
vers notamment une mise en œuvre
harmonieuse et efficace du chantier de la
généralisation de la protection sociale. En
effet, après la généralisation de l’Assurance
Maladie Obligatoire de base, il sera procédé
au parachèvement du chantier de l’Aide so-
ciale directe, dont le nombre de bénéfi-
ciaires a atteint environ 4 millions de
ménages et ce, de pair avec la poursuite de
la réforme du système de santé.

Seront également poursuivis la mise en
œuvre de la feuille de route de la réforme
du système éducatif, ainsi que le soutien au
dialogue social, en plus du parachèvement
de la réalisation des différents chantiers du
programme de reconstruction et de réha-
bilitation générale des zones sinistrées par
le séisme d’Al Haouz et la réhabilitation des
zones touchées par les inondations dans le
sud-est du Royaume.

Deuxièmement : la consolidation de
la dynamique de l’investissement et de la
création d’emplois , conformément aux
Hautes Instructions Royales, à travers la sti-
mulation de l’investissement privé et la
mise en œuvre de la Charte de l’investisse-
ment, avec un accent particulier sur l’accé-
lération du processus d’approbation des

projets d’investissement et sur l’améliora-
tion continue du climat des affaires. Il sera
également procédé au soutien de l’investis-
sement public et à la poursuite des chan-
tiers structurants en cours de réalisation,
notamment la stratégie Génération Green,
les projets liés à la filière hydrogène vert, la
transition vers les énergies propres et la
feuille de route du secteur touristique, tout
en veillant à placer la gestion des ressources
hydriques au centre des priorités, à accélé-
rer la mise en œuvre du programme natio-
nal d’Approvisionnement en Eau potable
et d’irrigation et à accorder une importance
capitale à la mise en œuvre des méga-pro-
jets liés aux préparatifs à l’accueil de la
Coupe du Monde 2030.

En parallèle, il sera procédé à la mise

en œuvre d’une Feuille de route concrète
pour la promotion de l’emploi, selon une
approche intégrée et multidimensionnelle
visant à stimuler la dynamique d’investisse-
ment notamment dans les secteurs à fort
impact en création des emplois, parallèle-
ment au renforcement du soutien aux très
petites, petites et moyennes entreprises et
l’optimisation de l’impact des programmes
actifs de l’emploi, outre l’atténuation des
effets de la sécheresse sur l’emploi en mi-
lieu rural.

Troisièmement : la poursuite de la
mise en œuvre des réformes structurelles ,
à leur tête la réforme du système de la jus-
tice, à travers le parachèvement des cadres
législatif  et réglementaire liés à la mise en
œuvre de cette réforme, la poursuite des
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efforts pour la généralisation des tribunaux de fa-
mille et la modernisation de l’administration ju-
diciaire ainsi que sa transformation digitale. Il sera
aussi question de poursuivre la mise en œuvre de
la régionalisation avancée et de la réforme des
établissements et entreprises publics, à travers no-
tamment l’implémentation des orientations stra-
tégiques de la politique actionnariale de l'État.

Il est également question d’œuvrer à la ré-
forme de la loi organique relative à la Loi de Fi-
nances et de poursuivre la mise en œuvre de la
loi relative à la réforme fiscale.

Quatrièmement : la préservation de la sou-
tenabilité des finances publiques , à travers la mise
en place des mesures nécessaires pour assurer le
rétablissement progressif  des équilibres finan-
ciers et le financement nécessaire des chantiers
programmés, tout en veillant à réduire le déficit
budgétaire et à reconstituer les marges financières
nécessaires à l’effet de faire face aux risques et
aux crises éventuelles futures.

La ministre a souligné que les orientations
générales du Projet de Loi de Finances visent à
maximiser les retombées des stratégies menées
sur le processus de développement de notre pays
et à réaliser un rebond économique substantiel,
avec un taux de croissance de 4,6% en 2025 et
un taux d’inflation limité à 2%. Après l’approba-
tion par le Conseil des ministres des orientations
générales du projet de loi de finances pour l’an-
née 2025, il a été procédé à l’adoption de sept
projets de décrets relatifs au domaine militaire.

Il s’agit des projets de décret modifiant les
décrets fixant les modalités d’application des dis-
positions du Statut particulier des personnels des
Forces Auxiliaires, du Statut particulier du per-
sonnel de la Protection Civile et des médecins en
fonction à la Direction Générale de la Protection
Civile et aux services extérieurs qui en relèvent,
le traitement des personnels militaires à solde
mensuelle des Forces Armées Royales et le ré-
gime de solde, alimentation et frais de déplace-
ment des militaires à solde spéciale progressive
des FAR. Ces quatre projets, qui interviennent
dans le cadre de l’attention particulière que Sa
Majesté le Roi, Chef  Suprême et Chef  d'Etat-
Major Général des FAR, accorde à la promotion
des conditions sociales et matérielles de ces
Forces, ont pour objectif  d’augmenter les soldes
des membres des Forces Auxiliaires, de la Pro-
tection Civile, des Forces Armées Royales et de
la Gendarmerie Royale, à l’instar des augmenta-
tions décidées au profit de l’ensemble des fonc-
tionnaires dans le cadre du dialogue social.

Les trois autres projets de décrets sont relatifs
au recours, par les entités ou infrastructures d’im-
portance vitale disposant de systèmes d’informa-

tion sensibles ou de données sensibles, aux pres-
tataires de services Cloud, ainsi qu’à l’organisa-
tion et au fonctionnement des formations
hospitalières des Forces Armées Royales et à l’in-
demnité d’expédition au profit de certains mili-
taires.

Dans le cadre du renforcement des relations
unissant le Maroc et plusieurs pays frères et amis,
de la consolidation de son positionnement et de
la mise en œuvre de ses engagements aux niveaux
continental et international, le Conseil des minis-
tres a adopté dix-neuf  conventions internatio-
nales, dont seize bilatérales et trois multilatérales.
Les conventions bilatérales portent sur la promo-
tion et la protection réciproque des investisse-
ments, le renforcement de la coopération dans
les domaines judiciaire, de la pêche maritime, du
tourisme, de l’assistance mutuelle administrative
en matière douanière, du transport international
routier et des services aériens.

Treize de ces conventions internationales bi-
latérales sont programmées avec six pays africains
dans le cadre des Commissions mixtes tenues à
Dakhla, au Sahara marocain.

Les conventions multilatérales portent sur
l’établissement du siège permanent de l’Institut
Panafricain pour le développement (IPD) à
Dakhla, les facilités et avantages de la Direction
Régionale Afrique du Nord et du Bureau national
de l’Agence Universitaire de la Francophonie au
Maroc, ainsi que sur l’accord se rapportant à la
convention des Nations Unies sur le droit de la
mer et portant la conservation et l’utilisation du-
rable de la biodiversité biologique marine des
zones ne relevant pas de la juridiction nationale.

Et conformément aux dispositions de l’arti-
cle 49 de la Constitution, sur proposition du
Chef  du gouvernement et à l’initiative du minis-
tre de l’Intérieur, Sa Majesté le Roi, que Dieu Le
glorifie, a bien voulu nommer nombre de Walis
et de Gouverneurs à l'Administration centrale et
territoriale.

Il s’agit de: - M. Mouaad Jamai, Wali de la Ré-
gion de Fès-Meknès, Gouverneur de la préfec-
ture de Fès.

- M. Khatib El Hebil, Wali de la région de
l'Oriental, Gouverneur de la préfecture d'Oujda-
Angad.

- M. Essaid Zniber, Wali de la région de
Drâa-Tafilalet, Gouverneur de la province d'Er-
rachidia.

- M. Mohamed Benribag, Wali de la région
de Béni Mellal-Khénifra, Gouverneur de la pro-
vince de Béni Mellal.

- M. Mhamed Atfaoui, Gouverneur de la
province d'El Jadida.

- M. Mustapha Ennouhi, Gouverneur de la

préfecture de Skhirate-Témara.
- M. Abdelhamid El Mazid, Gouverneur de

la province de Kénitra.
- M. Mohammed Fettah, Gouverneur de la

province de Safi.
- M. Mabrouk Tabet, Gouverneur de la pro-

vince de Taroudant.
- M. Mohamed Samir El Khamlichi, Gou-

verneur de la province de Moulay Yacoub.
- M. Abderrahmane El Jaouhari, Gouver-

neur de la province de Tiznit.
- M. Chakib Belkaid, Gouverneur de la pro-

vince de Jerada.
- M. El Hassan Benkhayi, Gouverneur de la

province d'Azilal.
- M. Abdallah Chater, Gouverneur de la pro-

vince de Tan Tan.
- M. Mohammed Rochdy, gouverneur de la

province d’Aousserd.
- M. Abdelhak Hamdaoui, gouverneur de la

province de la préfecture d’arrondissement d’Al
Fida-Mers Sultan.

- M. Abdellatif  Ennahli, gouverneur de la
province de Khémisset.

- M. Jalal Benhayoun, gouverneur de la pro-
vince de Nouaceur.

- M. Driss Misbah, gouverneur de la pro-
vince d’Ifrane.

- M. Allal El Baz, gouverneur de la province
de Boulemane.

- M. Badr Boussif, gouverneur de la province
de Taourirt.

- M. Abdeslam El Hattach, gouverneur de la
province de Guercif.

- M. Abdeslam Frindou, gouverneur de la
province de Driouch.

- M. Mohammed Adil Ihourane, gouverneur
de la province de Khénifra. - M. Driss Rubio,
gouverneur de la province de Sidi Slimane.

- M. Abdelwahab Fadhil, gouverneur de la
province de Midelt. 

- M. Ibrahim Boutoumilate, gouverneur de
la province d’Es-Semara

- M. Mohamed Taouss, gouverneur de la
préfecture d’arrondissements d’Ain-Sebaâ-Hay
Mohammadi. Et à l’Administration centrale, Sa
Majesté le Roi a bien voulu nommer :

- M. Jelloul Samsseme, Wali, Directeur Gé-
néral des collectivités territoriales.

- M. Hassan Mzerma, gouverneur, Directeur
des Affaires rurales. Et sur proposition du Chef
du Gouvernement, et à l’initiative du ministre des
Affaires étrangères, de la Coopération africaine
et des Marocains résidant à l’étranger, Sa Majesté
le Roi, que Dieu L’assiste, a nommé nombre
d’ambassadeurs du Souverain auprès de plusieurs
pays frères et amis.

Il s’agit de :
- M. Othman El Ferdaous, ambassadeur au-

près de la République de Côte d’Ivoire;
- M. Abdelkader El Jamoussi, Ambassadeur

auprès de la République de Cameroun; - M. Mus-
tapha El Alami Fellousse, ambassadeur auprès de
la République centrafricaine;

- Mme Najoua El Berrak, ambassadeur au-
près de la République du Congo.

- M. Mohammed Iboumraten, ambassadeur
auprès de la République du Niger;

- M. Ahmed Rida Chami, ambassadeur au-
près de l’Union Européenne;

- Mme Fatiha Ayadi, ambassadeur auprès du
Danemark;

- M. Omar Amghar, ambassadeur auprès de
la République de Serbie;

- M. Redouane Adghoghi, ambassadeur au-
près de la République de Bulgarie; - M. Majid
Halim, ambassadeur auprès de la Malaisie; 

- M. Redouane Houssaini, ambassadeur au-
près de la République d’Indonésie; 

-Mme Boutaina El Kerdoudi, ambassadeur
auprès de la République du Bangladesh; 

-M. Younes Dirhoussi, ambassadeur auprès
de Saint Lucie. 

Et sur proposition du Chef  du gouverne-
ment et à l’initiative de la ministre de l’Economie
et des Finances, Sa Majesté le Roi a nommé :

- M. Nouaman Al Aissami, directeur du
Fonds de Solidarité contre les Événements ca-
tastrophiques. Et sur proposition du Chef  du
gouvernement et à l’initiative du ministre de la
Santé et de la Protection sociale, Sa Majesté le
Roi, que Dieu Le Préserve, a bien voulu nommer
: - M. Mustapha Aboumaarouf, président de la
Haute Autorité de Santé;

- M. Samir Ahid, Directeur de l’Agence ma-
rocaine du médicament et des produits de santé;

- M. Kamal Doghmi, Directeur de l’Agence
marocaine du sang et de ses dérivés.

Et sur proposition du Chef  du gouverne-
ment et à l’initiative du ministre de la Jeunesse,
de la Culture et de la Communication, Sa Majesté
le Roi a nommé : 

- Mme Latifa Moftaqir, Directrice d’Archives
du Maroc.

- M. Rahal Boubrik, Directeur de l’Institut
Royal pour la recherche sur l’Histoire du Maroc.
Et sur proposition du Chef  du gouvernement et
à l’initiative du ministre délégué auprès de la mi-
nistre de l’Économie et des Finances chargé du
Budget, Sa Majesté le Roi a nommé :

- M. Said Laith, Directeur général de l’Agence
du développement du Haut Atlas. 

-Mme Wafâa Jemali, Directrice générale de
l’Agence nationale du Soutien social.
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Communiqué du Cabinet Royal
Voici un communiqué du Cabinet Royal :
"Sa Majesté le Roi Mohammed VI,

que Dieu L’assiste, a reçu, ce vendredi

18 octobre 2024 au Palais Royal à Rabat,
M. Chakib Benmoussa que le Souverain
a nommé Haut Commissaire au Plan.

SM le Roi Mohammed VI, que Dieu
Le Glorifie, a également reçu M.
Ahmed Lahlimi Alami, ancien Haut

Commissaire au Plan, que le Souverain
a décoré du Grand Cordon du Wissam
Al Arch". 
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C’est une tempête dans un
verre d’eau. C’est le moins
qu’on puisse dire du ta-
page médiatique orchestré

par les ennemis du Maroc à propos
d’une proposition surannée pour régler
la question du Sahara marocain que
l’Envoyé personnel du Secrétaire géné-
ral de l’ONU, Staffan de Mistura, aurait
soufflée lors de ses consultations avec
les parties concernées par ce dossier ar-
tificiel. 

L’agence de presse, Reuters, a relayé
que Staffan de Mistura a présenté lors
d'un briefing à huis clos au Conseil de
sécurité de l'ONU une proposition re-
montant à 2002 concernant la partition
du Sahara entre le Maroc et les sépara-
tistes du polisario comme l'une des so-
lutions pour résoudre définitivement ce
conflit, soulignant que ni le Maroc ni
les pantins polisariens n'ont accepté la
proposition et indiquant à ce stade que
le Secrétaire général de l'ONU devrait
reconsidérer opportunité de son rôle
d'envoyé personnel si aucun progrès
n'est réalisé au cours des six prochains
mois. 

A rappeler que cette idée farfelue a
été proposée par la junte militaire algé-
rienne, en prenant le contrepied du
principe d’autodétermination qu’elle
claironne sur tous les toits, par le biais

de son ancien président Abdelaziz Bou-
teflika, le 2 novembre 2001, à Houston,
à l’envoyé personnel du secrétaire gé-
néral de l’ONU, James Baker, comme
cela est consigné dans le rapport du se-
crétaire général du 19 février 2002, pa-
ragraphe 2.

Pis encore, l’ancien ambassadeur al-
gérien Abdellah Baali a adressé, le 22
juillet 2002, une lettre au président du
Conseil de sécurité dans laquelle il in-
dique que l’Algérie demeure disposée à
examiner la proposition concernant
une possible partition du territoire du
Sahara à laquelle le Maroc a opposée un
niet catégorique. 

«Staffan de Mistura n’est  absolu-
ment pas la personne idoine pour gérer
un dossier comme celui du Sahara ma-
rocain», a martelé Moussaoui Ajlaoui,
expert-associé à Ames-Center dans une
déclaration à Libé.  

«Dans toutes les missions interna-
tionales qu’il a gérées notamment en
Syrie, en Irak et en Afganistan, le diplo-
mate italo-suédois a échoué, car  c’est
un personnage qui cherche midi à qua-
torze heures», a encore souligné le cher-
cheur marocain spécialiste des affaires
africaines et de la question du Sahara,
tout en affirmant que «la proposition
que Staffan de Mistura aurait abordée
–à supposer que cela soit vrai- est  une

fuite en avant et une reconnaissance de
défaite. Il semble que sa mission ne
peut excéder six mois. Car au lieu d’ap-
pliquer les résolutions du Conseil de sé-
curité et la feuille de route qui  lui a été
fixée depuis sa nomination en 2021 et
qui met l’accent sur la solution poli-
tique,  Staffan de Mistura semble agir à
rebours ». 

Il convient de noter que Staffan de

Mistura a été nommé à ce poste par
Antonio Guterres en octobre 2021 suc-
cédant à l’ancien président allemand,
Horst Köhler, qui avait jeté l’éponge en
mai 2019. 

«Malgré les reproches qu’on pour-
rait adresser à Staffan de Mistura lors
de sa gestion de dossiers internationaux
antérieurs, je pense que s’il veut vrai-
ment réussir sa mission dans la gestion
du dossier du Sahara, il devrait appli-
quer à la lettre les résolutions du
Conseil de sécurité et les rapports du
Secrétaire général des Nations unies,
Antonio Guterres», a affirmé à cette
époque Moussaoui Ajlaoui, tout en ex-
pliquant que le S.G de l’ONU a déjà dé-
fini dans ses rapports au moins depuis
2019 une feuille de route pour la réso-
lution du conflit du Sahara, laquelle in-
dique que la solution ne peut être que
politique, tout en balayant du revers de
la main l’option du référendum jugée
comme obsolète et irréalisable et qu’on
ne peut atteindre cette solution poli-
tique que par l’implication des quatre
parties dans cette affaire, à savoir le
Maroc, l'Algérie, la Mauritanie et le Po-
lisario. 

Et le chercheur marocain a encore
fait savoir que «Staffan de Mistura n'a
d’autre choix que de mettre en œuvre
cette feuille de route fixée par le
Conseil de sécurité et le Secrétaire gé-
néral, sinon il risquerait de s’enliser
dans ce conflit. Personnellement, j’es-
père que Staffan de Mistura ne repro-
duira pas ce qu'a fait Christopher Ross
(nommé en janvier 2009 comme en-
voyé personnel du S.G de l’ONU pour
le Sahara et qui a démissionné de ce
poste en mars 2017), qui, au lieu de
chercher une solution à ce conflit, a es-
sayé de le pérenniser probablement
pour des raisons pécuniaires ».

Par ailleurs, le porte-parole adjoint
de l’ONU, Farhan Haq, a affirmé, ven-
dredi dernier, qu’il ne qualifierait pas «la
partition du Sahara» de proposition.

Répondant à des questions à propos
de l’information relayée par Reuters,
Farhan Haq a déclaré : «Je ne qualifie-
rais pas cela d'une proposition. Je dirais
simplement que l'envoyé personnel a
essentiellement informé le Conseil de
sécurité de son travail sur le dossier du
Sahara et qu'il se réjouit de collaborer
avec toutes les parties concernées pour
faire avancer le processus de manière
constructive dans la période précédant
les prochaines consultations étroites,
qui devraient avoir lieu en avril 2025, et
de rendre compte de tout éventuel pro-
grès ».

D’après le porte-parole adjoint de
l’ONU, « a question est de voir ce que
les membres du Conseil et les parties
(au conflit) eux-mêmes veulent adopter
comme voie à suivre pour le Sahara».

Mourad Tabet

Quand Staffan de Mistura rame à rebours
Moussaoui Ajlaoui : l’envoyé personnel du SG de l’ONU n’est absolument pas 

la personne idoine pour gérer un dossier comme celui du Sahara marocain

Dans toutes les missions 
internationales que 
de Mistura a gérées, 
le diplomate italo-suédois 
a échoué, car c’est un 
personnage qui cherche
midi à quatorze heures,
dixit Ajlaoui 

“
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Pour la 8ème fois, le Secré-
taire général de l’ONU,
Antonio Guterres, a mis
en exergue, dans son rap-

port annuel adressé aux membres
du Conseil de sécurité sur le Sa-
hara, la dynamique du développe-

ment socio-économique et struc-
turel au Sahara marocain.

La consécration du modèle de
développement socio-économique
au Sahara marocain reconnaît les
efforts déployés par le Royaume
pour la mise en place d’un déve-

loppement durable et responsable,
conciliant la création de richesses,
l'aménagement du territoire, la
protection de l'environnement et
la promotion de la culture locale.

Ainsi, M. Guterres a mis l’ac-
cent sur la dynamique en cours du

développement socioéconomique
et infrastructurel au Sahara maro-
cain, ainsi que l'investissement
continu du Maroc dans ses pro-
vinces sahariennes.

Le rapport relève que le
Royaume a continué à intensifier le
développement des infrastruc-
tures, des projets d'énergie renou-
velable et des activités
commerciales. Il a fait référence à
ce propos à l’inauguration du nou-
veau pont majeur, le Grand pont
sur l’Oued Sakia Al Hamra, le 29
juillet 2024, en marge de la com-
mémoration du 24e anniversaire
de l'accession de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI au Trône de Ses
glorieux Ancêtres.

Par ailleurs, le nouveau modèle
de développement du Royaume a
été mis en avant dans le rapport du
SG de l’ONU. Ce modèle est “axé
sur le développement durable et la
création d'opportunités d'emploi
en exploitant les ressources natu-
relles et en favorisant la participa-
tion locale”, selon la même source.

A rappeler que depuis 2016, le
secrétaire général de l’ONU consa-
cre une partie de son rapport aux
investissements du Maroc dans le
développement socioéconomique
et infrastructurel de son Sahara, au
bénéfice des populations locales.

La dynamique du développement socioéconomique
au Sahara marocain consacrée par le SG de l'ONU

LIBÉRATION LUNDI 21 OCTOBRE 2024

Antonio Guterres informe le Conseil
de sécurité de l’Initiative Royale pour
le désenclavement des pays du Sahel
Pour la première fois, le Secrétaire général de

l’ONU a mis en exergue dans son rapport an-
nuel sur le Sahara marocain, la vision Royale

“pour que la côte atlantique devienne une porte d'en-
trée pour le commerce et l'intégration économique
avec l'Afrique et les Amériques en facilitant l'accès des
pays de la région du Sahel à l'Atlantique”.

En se référant au discours de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, prononcé à l'occasion du 48ème an-
niversaire de la Marche Verte en novembre 2023, M.
Guterres a informé les membres du Conseil de sécu-
rité de l’Initiative du Maroc visant le renforcement du
rôle du Sahara marocain en tant que hub économique
régional, facilitant les échanges entre l'Afrique subsa-
harienne et le reste du monde.

Ainsi, les membres du Conseil de sécurité sont en
mesure de découvrir, preuve à l’appui, les efforts sé-
rieux et crédibles du Royaume du Maroc, sous l’égide
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, en faveur d’une
démarche de coopération régionale et de développe-
ment qui apporte des solutions au-delà d'une approche
purement sécuritaire ou militaire, et offrant aux pays

africains, notamment les pays sahéliens enclavés, un
accès aux infrastructures routières, portuaires et ferro-
viaires du Maroc.

Le rapport du Secrétaire général est une promotion
diplomatique forte qui permettra à l’appareil exécutif
de l’ONU d’investir dans la stratégie Royale atlantique,
basée sur une coopération Sud-Sud solidaire avec ses
voisins africains, en vue de sa reconnaissance formelle
et son incorporation dans les politiques et projets de
l'ONU.

Dynamique des ouvertures
de consulats généraux 
au Sahara marocain
Dans son rapport annuel sur le Sahara marocain aux membres

du Conseil de sécurité, le Secrétaire général des Nations unies,
Antonio Guterres, a signalé l'ouverture, le 14 août dernier, d'un

consulat général du Tchad à Dakhla, le 29ème dans les provinces du
Sud, ce qui représente environ 42% de la part des pays africains.

Cette référence intervient dans un contexte international où plus
d’une centaine de pays ont exprimé leur soutien au plan d’autonomie
proposé par le Maroc, comme seule solution pour le règlement du dif-
férend régional autour du Sahara marocain.

Pour la troisième année consécutive, le rapport du Secrétaire général
fait état de la poursuite de la dynamique d’ouverture de consulats géné-
raux dans les provinces du Sud du Maroc, soulignant non seulement
l’ampleur du soutien international à la marocanité du Sahara, mais aussi
le caractère attractif  du développement économique engagé par le
Maroc, motivant l’ouverture de ces représentations dans cette partie du
Royaume.

Cette dynamique diplomatique, reflétée dans le rapport du Secrétaire
général aux membres du Conseil de sécurité, renforce et conforte la po-
sition du Maroc sur la scène internationale, démontrant ainsi que le Sa-
hara marocain s’impose de plus en plus comme un pôle de
développement et de stabilité pour les régions méditerranéennes, atlan-
tiques et africaines.

5 Actualité
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La Quatrième Commission
de l'Assemblée générale de
l’ONU vient d'adopter sans
vote une résolution réitérant

son soutien au processus politique
mené sous les auspices exclusives des
Nations unies pour le règlement du
différend régional autour du Sahara
marocain.

La résolution appelle l’ensemble
des parties à coopérer pleinement
avec le Secrétaire général de l’ONU
pour parvenir à une solution poli-
tique à ce différend régional sur la
base des résolutions adoptées par le
Conseil de sécurité depuis 2007.

Elle soutient ainsi le processus
politique basé sur les résolutions du
Conseil de sécurité adoptées depuis
2007, en vue de parvenir à une solu-
tion "politique juste, durable et mu-
tuellement acceptable" à la question
du Sahara marocain.

Le document, adopté jeudi, loue
les efforts déployés dans ce sens, et
invite toutes les parties à coopérer
pleinement avec le Secrétaire général,
et les unes avec les autres, afin de
parvenir à une "solution politique qui
soit mutuellement acceptable".

Cette résolution, à l’instar de ses
précédentes et de celles adoptées par
le Conseil de sécurité depuis deux dé-
cennies, ne cite à aucun moment le
référendum, mort et enterré aussi
bien par le Secrétaire général de
l’ONU que par l’Assemblée générale
et le Conseil de sécurité des Nations
unies.

L’Assemblée générale de l’ONU
se félicite également dans cette réso-
lution que les parties se soient enga-
gées à continuer de faire preuve de
volonté politique et de travailler dans
une atmosphère propice au dialogue,

sur la base des efforts consentis et
des faits nouveaux survenus depuis
2006, assurant ainsi l’application des
résolutions du Conseil de sécurité de-
puis 2007.

Ainsi, il est à noter que le seul fait
nouveau survenu dans le processus
politique depuis 2006 est la présenta-
tion par le Maroc le 11 avril 2007 de
l’initiative d’autonomie.

A cet égard, la résolution soutient
les résolutions du Conseil de sécurité
depuis 2007, qui ont consacré la pré-
éminence de l’initiative d’autonomie
présentée par le Maroc, saluée par
l’Organe exécutif  et l’ensemble de la
communauté internationale comme
étant une initiative sérieuse et crédi-
ble pour le règlement définitif  de ce
différend régional dans le cadre de la
souveraineté et de l’intégrité territo-
riale du Royaume.

Le texte soutient également les re-
commandations des résolutions
2440, 2468, 2494, 2548, 2602, 2654
et 2703, adoptée fin octobre 2023,
qui déterminent les paramètres de la
solution au différend régional sur le
Sahara marocain, à savoir une solu-
tion politique, réaliste, pragmatique,
durable et reposant sur le compro-
mis.

Les résolutions 2440, 2468, 2494,
2548, 2602, 2654 et 2703 ont consa-
cré, rappelle-t-on, le processus des
tables-rondes et défini, une fois pour
toutes, ses quatre participants, à sa-
voir le Maroc, l’Algérie, la Mauritanie
et le "polisario". En effet, les résolu-
tions 2440, 2468, 2494, 2548, 2602,
2654 et 2703 citent l’Algérie, au
même titre que le Maroc, à cinq re-
prises, réaffirmant ainsi le rôle de
l’Algérie en tant que partie principale
à ce différend régional.

Ces résolutions du Conseil de sé-
curité saluent, par ailleurs, les me-
sures et les initiatives prises par le

Maroc pour la promotion et la pro-
tection des droits de l’Homme dans
ses provinces du Sud, et le rôle joué
par les Commissions du Conseil na-
tional des droits de l’Homme à
Laâyoune et Dakhla, ainsi que l’inter-
action du Maroc avec les mécanismes
du Conseil des droits de l’Homme
des Nations unies.

Elles réitèrent aussi la demande
de l’instance exécutive de l’ONU
quant à l’enregistrement et le recen-
sement des populations des camps de
Tindouf, et exigent le déploiement
des efforts nécessaires à cette fin.
Cette résolution de la 4ème Commis-
sion de l’Assemblée générale ne se
réfère nullement à une soi-disant
guerre imaginaire que l’Algérie et son
pantin le "polisario" prétendent exis-
ter au Sahara marocain.

Ainsi, après le Conseil de sécurité,
la Commission met à nu, à son tour,
les mensonges et les fabrications de
l’Algérie et du "polisario" au sujet de
la situation au Sahara marocain mar-
quée par la quiétude, la stabilité et le
développement tous azimuts.

La 4ème Commission de l’AG de l’ONU réitère son soutien
au processus politique onusien sur le Sahara marocain

6 Actualité

Omar Hilale : La diplomatie de l'Algérie
souffre de pathologie schizophrénique

Lors d’une session de la
4ème Commission de l’Assem-
blée générale de l’ONU, l’ambas-
sadeur du Maroc auprès des
Nations unies, Omar Hilale, a
fustigé l’ambassadeur d’Algérie,
Amar Benjama, pour sa fixation
répétée sur la question du Sahara
marocain. M. Hilale a qualifié
cette obsession de “pathologie
schizophrénique”, accusant l’Al-
gérie d’être prisonnière d’une lo-
gique de conflictualité
permanente.

Répondant aux attaques de
son homologue algérien, M. Hi-

lale a dénoncé le double discours de l’Algérie: “D’un côté, elle se prétend neutre, avançant
qu’elle n’est pas partie prenante, mais de l’autre, elle donne des leçons et interpelle notre
commission sans jamais s’adresser au Conseil de sécurité”, a déclaré l’ambassadeur maro-
cain. Il a pointé du doigt l’attitude “bizarre” d’Alger qui semble fuir les discussions au
Conseil de sécurité, responsable pourtant des décisions sur la question du Sahara marocain. 

“Le Conseil de sécurité est l’organe qui détient le droit international et qui négocie la
solution politique. Mais l’Algérie préfère ignorer cet organe, comme elle ignore les inter-
ventions dont a résonné notre Commission ces derniers dix jours”, a-t-il indiqué, regrettant
que l’ambassadeur algérien aime “le spectacle”.

L’ambassadeur marocain n’a pas hésité à démonter l’argument algérien autour de la
soi-disant existence d’un “peuple sahraoui”. “Quel peuple ? Il n’y a pas de peuple sahraoui.
Il y a des populations sahraouies, dont une partie est enfermée dans les camps de Tindouf,
contrôlés par les milices du +polisario+ et l’armée algérienne”, a-t-il lancé avec ironie.

M. Hilale a ensuite défié son homologue algérien de clarifier le terme “peuple”, une
définition que même la Commission des droits de l’Homme de l’Union africaine n’a pas
réussi à déterminer clairement.

Quant à la question de l’autodétermination évoquée par Benjama, le diplomate maro-
cain a rétorqué: “L’ambassadeur algérien est tellement obnubilé par le Maroc qu’il ignore
l’initiative marocaine d’autonomie, qui prévoit la consultation populaire au terme des né-
gociations”, ajoutant que “cette initiative, soutenue par le Conseil de sécurité, est pour le
Maroc l’unique voie vers la solution politique consensuelle, durable, pragmatique, basée
sur le compromis, comme le préconise ce Conseil”.

Il a, à ce propos, affirmé que “c’est uniquement grâce aux tables rondes et à la respon-
sabilisation des quatre parties que cette région pourra trouver la paix et la stabilité. En at-
tendant, le Maroc poursuit résolument son chemin de développement de la région du
Sahara marocain et laisse l’Algérie aboyer”, a conclu M. Hilale.
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Pour la première fois en 75 ans, le bud-
get annuel 2025 du Haut-Commissa-
riat aux Réfugiés (HCR) a été adopté

par recours au vote, à la demande du Maroc,
lors des travaux de la 75e session du Comité
exécutif  de l’Organisation qui ont pris fin
vendredi à Genève.

Tout en réitérant son engagement à sou-
tenir le noble mandat humanitaire confié à
cette agence onusienne, la Mission Perma-
nente du Maroc a, toutefois, voulu, à travers
cette démarche, attirer l’attention du Comité
exécutif  sur la renonciation par le HCR aux
principes fondamentaux de son mandat gé-
néral de protection des populations séques-
trées dans les camps de Tindouf, en Algérie.

En effet et face aux nombreuses dérives
constatées à propos du HCR, le Maroc l’a
appelé à plusieurs reprises à faire preuve de
discernement et à apporter les mesures cor-
rectives nécessaires face aux différents griefs
exprimés par le Royaume.

Parmi ces griefs, le Maroc pointe le re-
noncement du HCR à plaider pour la réali-
sation de l’enregistrement de la population
séquestrée dans les camps de Tindouf  en Al-
gérie, un renoncement qui met le HCR en
contradiction avec son mandat général.

Le Royaume fustige également l’entre-
tien de la confusion par l’agence onusienne
sur le nombre réel des populations séques-
trées dans les camps de Tindouf, en publiant

à chaque fois des chiffres artificiels contra-
dictoires, qui ne sont pas le résultat d’un en-
registrement conforme aux standards
internationaux ; ainsi que la confirmation
des faits de détournement de l’aide humani-
taire destinée à ces populations, attesté no-
tamment dans trois rapports internationaux.

En outre, le Maroc dénonce l’indiffé-
rence totale de l’organisation face au sort de
ces populations séquestrées par des milices
armées, et privées de leurs droits les plus élé-
mentaires comme la liberté de mouvement ;
ainsi que son abstention de dénoncer l’ab-
sence de libre accès aux camps, et la dévolu-
tion, de facto, par l’Algérie de sa
souveraineté et de ses responsabilités juri-

diques et humanitaires envers les popula-
tions séquestrées des camps à une milice
armée.

Le Royaume récuse également l’absten-
tion de dénoncer, à ce jour, par le HCR, l’en-
rôlement des enfants au sein des milices
armées du ‘polisario’, une pratique de longue
date qui constitue une violation grave de
l’obligation de respect du caractère humani-
taire et civil des camps; ainsi que le passage
sous silence des déplacements arbitraires, de
la séparation forcée des familles, de l'insécu-
rité et de l’instabilité dans ces camps, qui
contribuent à maintenir ces populations
dans une situation de vulnérabilité extrême
et constante.

Compte tenu de tous ces griefs, le Maroc
considère qu’il est, aujourd’hui, plus qu’ur-
gent que la communauté internationale
prenne toutes les mesures nécessaires pour
mettre fin à ces violations et garantir la pro-
tection des populations séquestrées dans les
camps Tindouf, en Algérie.

Dans son appel au vote, la Mission per-
manente du Maroc a appelé le HCR à assu-
mer la pleine responsabilité de cette
situation, qu’il lui incombe de corriger en
prenant toutes les mesures qui s’imposent.

Elle a rappelé que l’engagement du
Maroc dans la politique d’asile et de la pro-
tection des réfugiés est reconnu au plan
mondial dans son exemplarité, soulignant
que lorsqu’il s’agit de principes fondamen-
taux, la délégation marocaine use de moyens
légitimes pour faire entendre sa voix et pour
que compte soit pris irrémédiablement de
ces demandes justifiées sur le plan légal et
reflétant les réalités.

Bien qu’étant à l’origine de l’appel au
vote, la délégation marocaine a finalement
voté par abstention, dans un souci de ne pas
bloquer la noble mission humanitaire dévo-
lue au HCR.

18ème réunion consultative avec le CPS de l’UA

La responsabilité principale du CS de l'ONU dans le maintien
de la paix et de la sécurité internationales réaffirmée
La responsabilité principale du Conseil

de sécurité des Nations Unies
(CSNU) dans le maintien de la paix

et de la sécurité internationales, a été réaf-
firmée lors de la 18eme réunion consulta-
tive conjointe annuelle avec le Conseil de
Paix et de Sécurité (CPS) de l’Union afri-
caine (UA).

Un communiqué conjoint adopté par
les membres du CPS-UA, dont le Royaume
du Maroc, et le CSNU à l’issue de leur
18eme réunion consultative conjointe an-
nuelle au siège des Nations unies à New
York, pour délibérer sur les questions de
paix et de sécurité en Afrique, a réitéré une
fois de plus cette position.

Lors de cette réunion, la délégation ma-
rocaine présidée par l’Ambassadeur, Repré-
sentant permanent du Royaume du Maroc
auprès de l’Union africaine et la Commis-
sion économique pour l'Afrique des Na-
tions Unies (CEA-ONU), Mohammed

Arrouchi, a affirmé le principe de la pri-
mauté du Conseil de Sécurité des Nations
unies dans le traitement des situations de
paix et de sécurité dans le monde et en par-
ticulier en Afrique ainsi que la politique
prônée par le Maroc dans la réponse aux
défis de paix et de sécurité à travers une ap-
proche intégrée et multidimensionnelle qui
se base sur le nexus: paix, sécurité et déve-
loppement qui vise à aider les pays africains
et les accompagner pour répondre aux be-
soins et aspirations de leur citoyens en ma-
tière de paix, de stabilité et développement
durables.

Ainsi, le CPS de l'UA et les membres du
CSNU ont réaffirmé, une fois de plus, la
responsabilité principale du CSNU dans le
maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales, notamment en Afrique, confor-
mément à l'article 24 de la Charte des
Nations unies.

Aussi, ont-ils réaffirmé que le dévelop-

pement, la paix et la sécurité sont interdé-
pendants et synergiques et ont souligné la
relation entre la mise en œuvre du Pro-
gramme de développement durable à l'ho-
rizon 2030 et l'Agenda 2063 de l'UA, tout
en reconnaissant la nécessité d'une ap-
proche globale et intégrée pour le maintien
de la paix.

Ils ont félicité les jeunes et les femmes
pour le rôle essentiel qu'ils jouent aux ni-
veaux national, régional, continental et
mondial dans la prévention de la violence,
la promotion de la paix, de la sécurité, de la
stabilité et du développement socio-écono-
mique, ainsi que dans les efforts visant à
mettre en place les fondements de sociétés
pacifiques.

Ils ont aussi souligné la nécessité d'in-
vestir dans les jeunes et les femmes en ma-
tière de recherche, de renforcement des
capacités, de création d’emplois, de mento-
rat et d'initiatives de développement socioé-

conomique qui leur permettent de jouer ac-
tivement leur rôle dans la promotion de la
paix, de la sécurité et de la stabilité, ainsi
que leur inclusion financière.

En outre, les deux Conseils ont exprimé
leur profonde préoccupation quant à la vul-
nérabilité accrue des enfants aux six viola-
tions graves de leurs droits dans les
situations de conflit, tout en condamnant
avec la plus grande fermeté la poursuite du
recrutement et de l'utilisation d'enfants sur
le continent par les belligérants des conflits,
y compris les groupes et forces armés non
étatiques, ainsi que les organisations terro-
ristes.

Ils ont souligné la nécessité pour tous
les États de veiller à ce que tous les auteurs
de violations et d'abus à l'encontre d'en-
fants répondent de leurs actes, notamment
par le biais d'enquêtes rapides et systéma-
tiques et, le cas échéant, de poursuites et de
condamnations.

A la demande du Maroc

Le budget du HCR 2025 adopté par recours
au vote, pour la première fois en 75 ans
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Libé : Comment avez-vous apprivoisé 
l’écriture, cette monture indomptable et 
capricieuse, et l’avez-vous adaptée à vos exi-
gences ? 

 Karima Echcherki : La lecture m’a ac-
compagnée depuis mon plus jeune âge. Je 
dévorais tous les livres qui me tombaient 
sous la main, et avec le temps, mes goûts 
littéraires se sont affinés. L’écriture, quant 
à elle, est rapidement devenue pour moi 
un moyen de canaliser mes émotions, de 
les apprivoiser en les posant sur le papier. 
C’est presque un processus thérapeutique. 
Bien qu’exigeante, elle m’a toujours per-
mis de mieux comprendre ce que je ressen-
tais, et de trouver un certain équilibre 
intérieur. 

Très vite, j’ai compris que l’écriture est 
un outil puissant, à la fois pour dénoncer 
et pour questionner. Elle m’a permis de 
transformer mes observations et mes ré-
flexions en récits qui résonnent avec la réa-
lité. En cela, je me suis approprié cette 
«monture indomptable» pour en faire 
un espace de réflexion et d’engagement. 
J’ai voulu donner une voix à celles et ceux 
qui ne sont généralement pas entendus.  

Quel a été votre premier texte soumis 
au lecteur, nouvelle, roman ou poème ? 

      Mon premier livre est un recueil de 
nouvelles, intitulé Les Inconsolées, publié 
aux Éditions Onze. Ces nouvelles, organi-
sées chronologiquement, abordent plu-
sieurs thèmes liés à la condition des 
femmes au Maroc : le mariage précoce, les 
crimes d’honneur, l’analphabétisme, et les 
grossesses non désirées, entre autres. À tra-
vers ces récits, j’ai voulu témoigner de la 
réalité de nombreuses femmes, tout en 
posant un regard critique sur l’évolution 
de leur condition. Malgré quelques avan-
cées, beaucoup d’inégalités persistent, et 
ce recueil était ma manière de mettre en 
lumière ces problématiques. En accord 
avec mon éditrice, je tenais à me présenter 
aux lecteurs comme une femme engagée.  

Ensuite, j’ai coécrit un livre avec le pro-
fesseur Chraibi sur la légalisation de l’avor-
tement au Maroc, un sujet crucial de santé 

publique avant même d’être une question 
de liberté individuelle. 

Mon dernier livre, Taxi Terminus, est, 
quant à lui, mon premier roman. 

La langue française a su se plier à votre 
volonté. Quels écrivains ont influencé 
votre manière de voir et d’écrire les faits ? 

      J’ai effectué toutes mes études dans 
des établissements français, du lycée 
jusqu’à l’université, et j’ai donc été très tôt 
plongée dans la littérature française clas-
sique. Chaque auteur que j’ai lu m’a in-
fluencée d’une manière ou d’une autre, 
que ce soit par ses  histoires, ses mots, ou 
ses styles. Parmi mes préférés, je citerais 
Alexandre Dumas, Tolstoï, Umberto Eco, 
Saramago, et Amin Maalouf, des conteurs 
exceptionnels qui nous entraînent dans 
des aventures ou des fresques historiques. 

Je suis également attirée par le roman 
social, qui offre une véritable fenêtre sur 
son époque en traitant des injustices. Des 
auteurs comme Balzac, Hugo, et George 
Sand me fascinent, mais mes favoris res-
tent Émile Zola et Jorge Amado. Zola, 
pour son réalisme cru et sa dénonciation 
des inégalités, et Amado, pour son hu-
mour décapant malgré des récits em-
preints de luttes sociales. 

Chaque lecture m’a façonnée, mais je 
fais attention à ne pas lire pendant que 
j’écris, afin de ne pas être influencée ni par 
les mots ni par le style des autres. 

Pour Proust, la vie écrite est plus intense 
que la vie vécue. Qu’en pensez-vous ? 

      Je partage entièrement cette idée. 
Si la vie se suffisait à elle-même, nous n’au-
rions pas besoin de la littérature. Écrire 
permet de transcender la réalité, de la ré-
inventer, de lui donner une dimension 
supplémentaire. À travers les mots, on 
peut approfondir l’intériorité des person-
nages, explorer des émotions et des situa-
tions de manière plus intense que ce que 
la vie quotidienne ne permet. 

Écrire, c’est aussi une manière de ques-
tionner la vie, de la critiquer, et, parfois, de 
la changer. C’est en cela que la vie écrite 
peut être plus intense, car elle offre une li-

berté totale à l’imagination et à la ré-
flexion. 

Françoise Sagan disait que «l’écriture, 
c’est le double plaisir de raconter et de se 
raconter une histoire, et c’est aussi le plaisir 
d’écrire, qui est inexplicable». Partagez-
vous cette vision ? 

      Je pense que l’écriture est à la fois 
un acte douloureux et libérateur. Certes, 
il y a du plaisir à écrire, mais ce n’est pas 
toujours une tâche facile. Trouver les mots 
justes, structurer ses pensées, donner du 
sens à ses idées demande une grande ri-
gueur. Il y a des moments où chaque 
phrase devient un combat, et où l’inspira-
tion semble s’échapper. C’est justement 
cette difficulté qui rend l’écriture si grati-
fiante. 

Lorsqu’on parvient enfin à exprimer 
exactement ce que l’on veut, le plaisir est 
immense, même s’il reste, comme le dit 
Sagan, inexplicable. Le plaisir d’écrire ré-
side aussi dans la capacité de transformer 
des réalités parfois douloureuses en récits 
qui touchent et interrogent. 

Milan Kundera affirme que le 
roman est le lieu de l’ambiguïté, où les 
choses ne sont jamais tranchées, sans 
morale manichéenne. Cela s’applique-t-
il à vos romans ? 

Tout à fait. Mes personnages sont sou-
vent complexes, ni totalement bons ni to-
talement mauvais. J’aime explorer cette 
ambiguïté car elle reflète la réalité hu-
maine, où les actions ne sont jamais entiè-
rement noires ou blanches. Dans mes 
récits, il n’y a pas de morale simple à rete-

nir. J’essaie plutôt d’offrir une exploration 
des multiples facettes de l’être humain, de 
ses contradictions, et des dilemmes aux-
quels il est confronté. 

C’est cette complexité qui, à mon sens, 
rend une histoire plus authentique. Elle 
permet au lecteur de se poser des ques-
tions, plutôt que d’accepter des réponses 
toutes faites. 

Quelle place occupe la mère dans la fa-
mille marocaine, selon vous? 

 La mère occupe une place centrale 
dans la famille marocaine. Elle est souvent 
le pilier affectif, celle qui maintient l’unité 
du foyer et transmet les valeurs familiales. 
Elle incarne à la fois l’autorité, la bienveil-
lance, le sacrifice et la force. Cependant, 
cette position est également pleine d’am-
bivalence, car elle est souvent prisonnière 
des attentes sociétales et des pressions pa-
triarcales. Elle doit constamment jongler 
entre ses aspirations personnelles et les res-
ponsabilités qui lui sont imposées. 

Dans mon roman, la mère est une fi-
gure complexe, à la fois capable de ten-
dresse et de sévérité : son amour est à la fois 
puissant et féroce.  Elle symbolise une so-
ciété en mutation, à la croisée des chemins 
entre la transmission des traditions et le 
besoin de changement pour plus d’égalité 
et d’indépendance. Cette dualité me fas-
cine car elle reflète les défis auxquels sont 
confrontées les femmes marocaines au-
jourd’hui, entre préserver le passé et 
construire un avenir différent. 

Propos recueillis par 
Mouhoub Abdelkrim 

Karima Echcherki : Ecrire, c’est aussi 
une manière de questionner la vie, de la 
critiquer, et, parfois, de la changer

E
nt

re
ti

en Le privilège de l’écrivain est de nous entraîner là où il veut  
et où nous ne serions pas allés sans lui. Et comme le lecteur 
disposant d’outils de recherche, il va d’aventure en aventure 
pour pouvoir solliciter les plis et replis du texte afin d’en  
dégager un sens et en déguster sa part du plaisir qu’il lui offre.  
Nos écrivains sont là pour nous ouvrir, à nous lecteurs, 
quelques pistes de lecture et même des outils, un avant-goût 
de ces jouissances amenant la satisfaction, voire la satiété, 
étant leurs complices.  

Biographie  
 
 Karima Echcherki, professeure universitaire à la Faculté des sciences et tech-

niques, est une écrivaine engagée pour les droits des femmes. Après avoir publié 
«Les inconsolées», un recueil de nouvelles explorant la condition des femmes ma-
rocaines, et «453», qui aborde le sujet délicat de l'avortement clandestin au Maroc, 
elle fait son entrée dans le monde du roman avec « Taxi Terminus ».   

Cette œuvre a été honorée par le « coup de cœur » du prix littéraire René De-
pestre, qui met en avant les créations inédites. Son écriture témoigne d'un engage-
ment envers des thématiques sociétales cruciales. 
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Avant d'être condamné 
aux Etats-Unis à plus 
de 38 ans de prison 

pour complicité avec le cartel 
de Sinaloa, Génaro Garcia 
Luna a gravi les échelons dans 
la lutte antidrogue au 
Mexique: cet enfant de la 
classe moyenne, qui rêvait de 
devenir footballeur, est même 
devenu le "premier policier" 
du pays. 

Agé de 56 ans, Génaro Gar-
cia Luna a été le ministre de la 
Sécurité du président conser-
vateur Felipe Calderon (2006-
2012), qui l'a propulsé en fer 
de lance de la guerre contre le 
narcotrafic, déclarée en 2006 
avec la bénédiction des États-
Unis. 

Il y gagne le surnom de 
"superflic", mais accumule en 
parallèle une grande fortune 
grâce à la corruption et se 
forge une réputation 
d'homme ambitieux et sans 
scrupule. 

Il est aussi à l'origine de 
l'affaire Florence Cassez, qui a 
provoqué une crise diploma-
tique entre le Mexique et la 
France. 

Ingénieur mécanique de 
formation, son rêve de deve-
nir footballeur s'évapore dans 
l'adolescence, lorsqu'il est re-

cruté comme "informateur" 
par les services de sécurité 
mexicains, raconte l'organisa-
tion d'investigation Insight 
Crime. 

Au début des années 1990, 
Génaro Garcia Luna intègre le 
Centre d'investigation et de 
Sécurité Nationale (CISEN), 
qui le charge notamment de 
lutter contre le phénomène 
des enlèvements, alors délit 
majeur au Mexique. 

"Son succès dans la locali-
sation et le sauvetage 
d'hommes d'affaires de pre-
mier plan lui a apparemment 
permis de gravir les échelons 
de l'organisation", souligne In-
sight Crime. 

C'était un fonctionnaire 
"très intelligent pour apporter 
son aide", se souvient l'ancien 
procureur anti-drogue Samuel 
Gonzalez, qui a connu M. Gar-
cia Luna au milieu des années 
1990. 

"Il avait une grande capa-
cité à se mettre en avant, il sa-
vait se rendre indispensable", 
ajoute-t-il auprès de l'AFP. 

Après son passage au 
CISEN, Génaro Garcia Luna 
rejoint la nouvelle police fédé-
rale. En 2001, il prend la tête 
de l'Agence fédérale de rensei-
gnement. 

Sa promotion rapide sem-
ble reposer sur une gestion 
"peu éthique". 

"Il rendait les victimes 
d'enlèvement dépendantes de 
celui qu'elles pensaient être 
leur sauveur, et il leur deman-
dait ensuite des faveurs", ra-
conte M. Gonzalez. 

Il gagne ainsi en "popula-
rité" auprès des milieux d'af-
faires, souvent victimes de 
séquestrations, ce qui 
convainc définitivement le 
président Calderon de lui 
confier la lutte contre le crime 
organisé, en 2006. 

M. Garcia Luna devient 
"l'un des moteurs de la milita-
risation du Mexique pour faire 
face au trafic de drogue", selon 
Insight Crime. 

Cette guerre contre les car-
tels marque le début d'une 
vague de violence qui a fait 
quelque 450.000 morts et 
100.000 disparus depuis 2006. 

Génaro Garcia Luna pro-
fite en même temps de son sta-
tut pour accorder des faveurs 
et sa protection au puissant 
cartel de Sinaloa, permettant 
de faire passer plus de mille 
tonnes de stupéfiants "en 
échange de millions de dollars 
de pots-de-vin", a rappelé le 
parquet fédéral de Brooklyn 

mercredi. 
En prison depuis 2019, il 

aide ses codétenus à préparer 
des certificats d'études et 
donne des conférences contre 
la consommation de drogues, 
ont rapporté certains d'entre 
eux dans des lettres envoyées 
au juge Cogan. 

Ce magistrat avait déjà 
condamné à perpétuité le célè-
bre cofondateur du cartel de 
Sinaloa "El Chapo" Guzman 
en 2019. 

Presque toujours en cos-
tume-cravate, l'ex-ministre a 
connu la gloire, récompensé 
par le FBI, la DEA, l'Espagne, 
Interpol... 

En 2005, il provoque pour-
tant un grand scandale, en 
mettant en scène pour la télé-
vision une fausse opération 
policière contre un gang de 
kidnappeurs à Mexico. 

C'est là qu'est arrêtée la 
Française Florence Cassez, qui 
dénonce le montage et clame 
son innocence. L'affaire dé-
clenche une crise diploma-
tique avec la France, dans 
lequel M. Garcia Luna est dé-
fendu bec et ongles par son 
président. 

Retiré de la fonction pu-
blique en 2012, il s'installe aux 
États-Unis et obtient, grâce à 

ses connexions, de juteux 
contrats avec le gouvernement 
mexicain, tout en acquérant 
une vingtaine de luxueuses 
propriétés en Floride. 

"Il a tellement d'argent 
qu'il est difficile de distinguer 
ce qui provient du trafic de 
drogue de ce qui provient de 
ses affaires", explique M. Gon-
zalez. 

Après son arrestation au 
Texas en 2019, Génaro Garcia 
Luna devient la cible régulière 
du président Andrés Manuel 
López Obrador. 

Le dirigeant de gauche, qui 
a quitté le pouvoir fin septem-
bre, a souvent dénigré le bilan 
de Felipe Calderon, et l'accuse 
d'avoir été au courant des 
agissements de son ministre. 
Garcia Luna s'en est récem-
ment pris à M. Lopez Obra-
dor, l'accusant d'être lui-même 
lié au trafic de drogue, sans 
toutefois apporter de preuves. 

Très soucieux de son appa-
rence, le "superflic" déchu, qui 
réalise des tâches de nettoyage 
en prison, a été autorisé par le 
juge à écouter sa sentence vêtu 
d'un costume au lieu de l'uni-
forme de prisonnier, qu'il por-
tera désormais pour les 
prochaines décennies.

Génaro Garcia Luna 
L'ancien "superflic" mexicain devenu 
complice du cartel de Sinaloa
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Le Salon international iti-
nérant "Al Omrane Expo Ma-
rocains du monde", qui s’est 
déroulé en six étapes, a fait es-
cale à Amsterdam vendredi, 
après une tournée dans plu-
sieurs villes européennes, et 
s’est poursuivi jusqu'au 20 oc-
tobre dans la capitale néerlan-
daise. 

Organisé sous l'égide du 
ministère de l'Aménagement 
du territoire national, de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de la 
Politique de la ville, confor-
mément aux Hautes Orienta-
tions Royales, ce Salon 
s'inscrit dans la stratégie du 
groupe Al Omrane, destinée 
aux Marocains résidant à 
l'étranger (MRE). L'objectif est 
de renforcer les liens avec eux, 
de multiplier les opportunités 

d'échange et de répondre à 
leurs attentes et besoins, tout 
en incarnant la politique de 
proximité du groupe, qui 
place le citoyen, qu'il soit au 
Maroc ou à l'étranger, au cen-
tre de ses priorités, indique le 
groupe dans un communiqué. 

À l’instar des éditions pré-
cédentes, l'étape d'Amster-
dam a été marquée par une 
conférence en marge de la 
journée inaugurale, présidée 
par le président du Conseil 
d'administration du groupe 
Al Omrane, Housni El Gha-
zaoui, en présence de l'ambas-
sadeur du Maroc aux 
Pays-Bas, Mohamed Basri, 
ainsi que des consuls géné-
raux du Maroc à Amsterdam, 
Utrecht, Rotterdam et Den 
Bosch. 

Cette conférence a permis 
de mettre en lumière les ré-
formes majeures du secteur 
du logement au Maroc, dans 
le cadre de la politique natio-
nale visant à répondre aux be-
soins croissants en matière de 
logement, à améliorer les 
conditions de vie des citoyens 
et à renforcer l'attractivité du 
pays pour les investisse-
ments. Ces efforts se tradui-
sent notamment par le 
nouveau programme d'aide 
directe au logement, lancé 
conformément aux Hautes 
Instructions Royales. 

S’exprimant à cette occa-
sion, M. El Ghazaoui a souli-
gné l’engagement du groupe 
Al Omrane, en tant qu'instru-
ment public chargé de mettre 
en œuvre les politiques gou-
vernementales dans ce sec-
teur, à soutenir le ministère de 
tutelle, notamment dans le 
cadre de sa nouvelle vision 
stratégique centrée sur le ci-
toyen. 

Il a également présenté la 
nouvelle plateforme numé-
r i q u e 
(www.alomrane.gov.ma) 
d’aide à l’acquisition de loge-
ments, qui permet aux ci-
toyens marocains, qu'ils 
soient résidant au Maroc ou à 
l’étranger, d'accéder à toutes 
les informations relatives aux 
produits disponibles, tels que 
l'emplacement, la surface, le 
prix et les infrastructures à 
proximité. 

Cette nouvelle plateforme 
reflète les engagements du 
groupe Al Omrane dans le 
cadre de ses nouvelles orien-
tations, qui visent à renforcer 
la proximité et la transparence 
envers les citoyens, tout en 
s'appuyant sur sa stratégie de 
transformation digitale pour 
offrir des services adaptés à 
leurs attentes. 

La plateforme d’aide à 
l’acquisition est aujourd’hui 
un outil clé, facilitant l’accès 

aux offres et services du 
groupe. Elle permet une 
consultation en ligne et en 
temps réel de près de 23.000 
unités immobilières réparties 
sur plus de 520 projets (appar-
tements, terrains et com-
merces) disponibles à la vente 
à travers tout le territoire na-
tional. 

Parallèlement, M. El Gha-
zaoui a souligné que le 
groupe Al Omrane a réalisé 
des progrès significatifs vers 
une transformation digitale 
globale, démontrant ainsi son 
engagement envers l'innova-
tion et une offre de services de 
qualité. À cet égard, il a an-
noncé le lancement officiel de 
la nouvelle plateforme 
"AlOmraneAssist", un outil 
numérique qui permet aux 
MRE de suivre l’avancement 
de leurs projets immobiliers, 
qu’ils soient destinés à l'habi-
tation ou à l'investissement. 

L'édition 2024 du Salon 
"Al Omrane Expo Marocains 
du monde" a débuté en mai 
dernier à Madrid (31 mai au 2 
juin), avant de passer par 
Montpellier (27 au 29 septem-
bre), puis Düsseldorf en Alle-
magne (4 au 6 octobre). Après 
cette 4e étape à Amsterdam, le 
Salon s’envolera pour Mont-
réal (8 au 10 novembre), avant 
de se conclure à Bologne, en 
Italie (6 au 8 décembre). 
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"Al Omrane Expo Marocains du 
monde" fait escale à Amsterdam 

Participation remarquable du 
Maroc au Salon international 
de l'alimentation de Paris 

 
Le Maroc est présent en force 

à la 60e édition du Salon interna-
tional de l'alimentation (SIAL), qui 
a ouvert ses portes, samedi, au 
Parc des expositions de Paris 
Nord Villepinte. 

Le Maroc est présent à ce 
Salon, considéré comme l'un des 
plus grands rendez-vous de l’in-
dustrie agroalimentaire en Europe 
et dans le monde, avec une délé-
gation de plus de 80 sociétés ex-
portatrices ayant pour but de 
mettre en avant la diversité de 
l’offre marocaine dans les secteurs 
agroalimentaire et halieutique. 

A cette occasion, l'ambassa-
drice de SM le Roi à Paris, Samira 
Sitail, a effectué une visite au 
stand marocain, qui connaît une 
affluence massive, rapporte la 
MAP. 

"Nous sommes très heureux 
de participer à la 60ème édition du 
SIAL Paris, avec 82 entreprises 
marocaines", a indiqué, dans une 
déclaration à la MAP, El Mehdi El 
Alami, directeur de la promotion 
et du développement à Morocco 
Foodex, établissement autonome 
de contrôle et de coordination des 
exportations, à l'initiative du pa-
villon Maroc. 

Cette participation, a-t-il dit, 
"nous permet de présenter l'en-
semble de notre offre exportable 
de produits alimentaires, issus des 
différentes régions du Royaume". 

Et d'ajouter: "Nous sommes 
fiers aussi de pouvoir mettre en 
avant la qualité des produits ma-
rocains et leur qualité gustative", 
faisant observer que le "Made in 
Morocco" est très plébiscité par les 
consommateurs et donneurs d'or-
dre européens, et plus particuliè-
rement français.  

A travers son pavillon de 
1102m², aménagé sur deux halls 
du Salon, le Maroc s’offre l'occa-
sion de promouvoir le potentiel 
productif local et d'établir de nou-
velles connexions avec des impor-
tateurs internationaux. Une vaste 
gamme de produits du terroir ma-
rocain est mise en avant pour il-
lustrer la grande diversité et le 
dynamisme de l'agro-industrie na-
tionale, allant de l'huile d’olive 
aux pâtes, en passant par le thé, le 
couscous, les conserves de pois-
son, les confiseries ou la biscuite-
rie. 

Placée sous le signe "Own the 
change", l'édition 2024 du SIAL 
Paris, qui se poursuivra jusqu'au 
23 octobre, rassemble 7.500 expo-
sants de 130 pays, et devra attirer, 
dans l'ensemble, plus de 285.000 
visiteurs, selon les organisateurs.  

Multiplier les  
opportunités 
d'échange et  
répondre aux  
attentes et besoins 
des MRE

“
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Les travaux de la sixième 
édition du rendez-vous de 
la communauté des lea-

ders du futur «Meet the Lead», 
ont eu lieu, samedi à Oujda, à 
l’initiative de la Fondation Star-
tup Grow. 

Placé sous le Haut Patronage 
de SM le Roi Mohammed VI, cet 
événement dédié à la technolo-
gie numérique a eu pour théma-
tique «Be part of the future, 
startup». 

Cette rencontre profession-
nelle a permis aux experts, res-
ponsables institutionnels, chefs 
d’entreprise et acteurs de l’inno-
vation d’engager un débat sur 
l’intelligence artificielle, la digi-
talisation et l’employabilité. 

Les organisateurs de cet évé-
nement ont fait remarquer qu’à 
l’ère de l’économie 4.0, le plus 
grand défi auquel les chefs d’en-
treprise d’aujourd’hui sont 
confrontés est de savoir com-
ment rester compétitif au milieu 
de turbulences permanentes et 
surtout comment proposer des 
offres innovantes. 

Meet the Lead se veut, selon 
eux, un espace d’échanges, de 
partage, de networking et d’ins-
piration stimulant, non seule-
ment pour comprendre mais 
surtout pour agir à l’ère du Di-
gital, Iot, Smart Grid, IA, Big 
Data, Internet of Things, 
Growth Hacking (…). 

Dans leurs interventions, les 
conférenciers se sont focalisés 
notamment sur le futur de la ré-

gion de l’Oriental en tant qu’es-
pace de réflexion, les nouveaux 
modes de financement et l’em-
ploi, la digitalisation et la trans-
formation des économies, le rôle 
des énergies renouvelables dans 
le développement régional, et la 
technologie au service de l’em-
ployabilité. 

Des responsables locaux ont 
souligné, à cette occasion, que la 
région de l’Oriental qui a connu 
un changement radical à la fa-
veur de l’Initiative Royale pour 
le développement de l’Oriental, 
lancée en 2003, poursuit au-
jourd’hui sa marche soutenue 
pour se positionner en tant que 
véritable pôle de croissance, 
pourvoyeur d’emplois et de ri-
chesses. 

L’Initiative Royale a méta-
morphosé cette région via la réa-
lisation de nombreux projets 
structurants et un développe-
ment tous azimuts, ont-ils mis 
en avant, notant que ces réalisa-
tions ont renforcé le développe-
ment économique de la région 
et amélioré son attractivité qui 
sera assurément boostée avec 
l’entrée en service du port 
Nador West Med qui va révolu-
tionner la région. 

Ils ont ajouté que l'entrepre-
neuriat digital est en plein essor 
dans la région de l'Oriental qui 
offre un environnement propice 
à l’émergence et au développe-
ment de startups digitales, fai-
sant savoir aussi que l'accès aux 
nouvelles technologies est en 

constante progression dans cette 
région qui regorge de talents et 
de compétences. 

Dans une déclaration à la 
MAP, la présidente de la Fonda-
tion Startup Grow, Hanane Aït 
Aissa, a indiqué que cette ren-
contre est organisée pour la 
deuxième fois dans la région de 
l’Oriental qui jouit d’impor-
tantes richesses naturelles et po-
tentialités humaines. 

Outre les sessions plénières, 
cette édition a été marquée par 
un hackathon sur l’entrepreneu-
riat et l’intelligence artificielle au 
profit des jeunes de l’Oriental 
pour concevoir des projets de 
création d’entreprise à impact 
positif, a-t-elle poursuivi, préci-
sant que cette rencontre se dé-
cline aussi en un espace 
d’exposition des potentialités de 

la région et un espace d’inspira-
tion et de transfert des compé-
tences en faveur des jeunes. 

Cette édition a été également 
ponctuée par des ateliers axés 
principalement sur les coopéra-
tives, l’esprit d’entrepreneuriat, 
le rôle de la technologie dans 
l’employabilité des jeunes, et le 
développement durable. 

De son côté, le président ré-
gional de la Confédération gé-
nérale des entreprises du Maroc 
(CGEM-Oriental), Noureddine 
Bachiri, a noté que l’Initiative 
Royale pour le développement 
de l’Oriental a été le moteur de 
lancement de cette belle région, 
expliquant dans ce sens que 
quelque 150 milliards de di-
rhams ont été investis en une 
vingtaine d’années. 

Il a ainsi précisé que la ré-

gion a connu la réalisation de 
nombreux projets structurants, 
citant, entre autres, l’émergence 
de plusieurs zones industrielles 
qui ont donné une forte impul-
sion au développement socio-
économique de l’Oriental, et ce 
dans l’attente de la mise en ser-
vice du projet gigantesque du 
port de Nador West Med qui 
sera une véritable locomotive au 
niveau des exportations et qui 
va faire un pont avec l’Afrique. 

La directrice des ressources 
humaines et de la communica-
tion au sein du Groupe SQLI-
Maroc, Asmaa Tazi, a déclaré, 
quant à elle, que le lancement de 
l’Initiative Royale pour le déve-
loppement de l’Oriental en 2003 
a beaucoup encouragé les entre-
preneurs marocains et étrangers 
à venir s’implanter dans cette ré-
gion, précisant que son Groupe, 
installé depuis 2006 à Oujda, est 
aujourd’hui le premier em-
ployeur digital de la région de 
l’Oriental. 

«Avec les énormes investis-
sements qu’a connus l’Oriental, 
la prochaine décennie sera celle 
de cette région en termes de pro-
grès et de prospérité, et nous 
sommes très honorés de faire 
partie de cette caravane qui va 
encourager l’employabilité des 
jeunes», s’est-elle réjouie. 

Lors de cette rencontre, des 
chèques et trophées ont été 
remis aux équipes gagnantes du 
hackathon organisé en partena-
riat avec SQLI.  

Les quantités des produits de la 
pêche côtière et artisanale débarquées 
au niveau du port de Tan-Tan ont 
chuté de 41% à fin septembre dernier, 
pour atteindre 43.011 tonnes contre 
73.258 tonnes au cours de la même pé-
riode de l'année 2023, selon l'Office 
national des pêches (ONP). 

L'ONP indique dans son dernier 
rapport que la valeur marchande de 
ces produits a diminué, par consé-
quent, de 11% (625,4 millions de di-
rhams) durant la même période sous 
revue de 2023. 

La même source ajoute que les 
quantités de poissons pélagiques dé-
barquées dans ce port ont diminué de 
49% au cours des neuf premiers mois 
de l'année en cours pour atteindre 
30.014 tonnes, soit une valeur de 123,8 
millions de dirhams, contre 59.211 
tonnes (205,9 millions de dirhams) 
durant la même période de l'année 
dernière, rapporte la MAP. 

Les quantités débarquées de pois-
sons blancs ont, de leur côté, chuté de 
15% (8.190 tonnes) à fin septembre 
dernier, avec une valeur marchande 

estimée à 176,3 millions de dirhams (-
7%), contre 9.610 tonnes (189,8 mil-
lions de dirhams) durant la même 
période de 2023. 

Quant aux mollusques, les quanti-
tés débarquées ont augmenté de 8% 
pour atteindre 4.646 tonnes (317,1 mil-
lions de dirhams + 6%), contre 4.320 
tonnes, pour une valeur de 298,8 mil-
lions de dirhams au cours de la même 
période de l’année 2023. 

Les quantités débarquées de crus-
tacés au cours des neuf premiers mois 
de l'année en cours ont progressé de 

39%, soit un volume de 162 tonnes 
(8,1 millions de dirhams/+43%), 
contre 116 tonnes et une valeur de 5,6 
millions de dirhams à fin septembre 
2023. 

Au niveau national, les quantités 
débarquées des produits de la pêche 
côtière et artisanale se sont élevées à 
936.354 tonnes à fin septembre 2024, 
soit une augmentation de 2% par rap-
port à la même période de l'année 
dernière (914.017 tonnes), et ont enre-
gistré en valeur une hausse de 8% 
(8,46 milliards de dirhams).  

Technologie numérique  

Tenue à Oujda de la 6ème édition du rendez-vous 
de la communauté des leaders du futur  

Port de Tan-Tan: Chute de 41% des  
débarquements de poissons à fin septembre 

ECO.qxp_Mise en page 1  20/10/2024  12:18  Page 2



La 24ème édition du Festival national 
du film (FNF) s’est ouverte, ven-

dredi soir au Palais des arts et de la cul-
ture de Tanger, dans une ambiance 
festive en présence d’éminentes figures 
du monde du 7ème art, de la culture et 
des médias. 

La cérémonie d’ouverture de cette 
manifestation cinématographique, pla-
cée sous le Haut patronage de SM le Roi 
Mohammed VI, et qui se poursuit 
jusqu’au 26 octobre, a été marquée par 
des hommages émouvants rendus aux 
comédiens Safia Ziani et Mohamed 
Choubi en reconnaissance de leurs par-
cours remarquables dans le champ ci-
nématographique. 

S’exprimant à cette occasion, le se-
crétaire général du département de la 
Communication au ministère de la Jeu-
nesse, de la Culture et de la Communi-
cation, Abdelaziz El Boujdaini, a 
souligné que cette nouvelle édition est 
une véritable célébration du cinéma na-
tional, notant qu’elle constitue une oc-
casion pour présenter les dernières 
productions cinématographiques maro-
caines, tout en mettant en avant les 
jeunes talents et créateurs dans ce sec-
teur. 

M. El Boujdaini, également direc-
teur par intérim du Centre cinémato-
graphique marocain (CCM), a relevé 
que cette manifestation cinématogra-
phique de grande envergure offrira 
aussi un espace de dialogue constructif 
sur la réalité du cinéma au Royaume et 
ses perspectives d'avenir, tout en favo-
risant l'émergence d'une nouvelle géné-
ration de créateurs dans le domaine du 
7ème art. 

Le Festival vise également à renfor-
cer le lien entre le public et le cinéma, 
notamment auprès de la jeunesse, a-t-il 
ajouté, soulignant l'importance de la 
préservation et de la valorisation du pa-
trimoine cinématographique marocain. 

A cet égard, M. El Boujdaini a indi-

qué que le cinéma marocain se dis-
tingue par sa pluralité, sa diversité et 
son inclusivité qui transcendent toutes 
les barrières linguistiques et géogra-
phiques. 

Pour sa part, le maire de la ville de 
Tanger, Mounir Laymouri, a affirmé 
que cet événement artistique et culturel 
revêt une importance majeure dans le 
renforcement de la position de la ville 
du Détroit en tant que destination ciné-
matographique et culturelle de premier 
plan, relevant que Tanger dispose de 
toutes les ressources nécessaires pour 
devenir une plaque tournante de la 
création cinématographique. 

"Dans le cadre de notre engagement 
pour la promotion de la culture, nous 
visons à faire de Tanger une capitale 
culturelle et un axe essentiel du déve-
loppement dans les années à venir, à 
travers plusieurs projets culturels et par-
tenariats internationaux permettant 
d'enrichir l'offre culturelle", a-t-il ajouté. 

La cérémonie d’ouverture du FNF 
a été, de même, marquée par la présen-
tation des membres du jury des quatre 
compétitions programmées pour cette 

édition, à savoir la compétition des 
longs-métrages de fiction, la compéti-
tion des courts-métrages de fiction et de 
documentaire, la compétition des longs-
métrages documentaires et celle des 
films d'écoles et d'instituts de cinéma. 

Présidé par le réalisateur et scéna-
riste Mohamed Mouftakir, le jury de la 
compétition des longs-métrages de fic-
tion comprend Latifa Baqa (écrivaine, 
enseignante), Najlae Benmbarek (jour-
naliste, consultante en communication), 
Mariam El Ajraoui (universitaire, cher-
cheuse), Bachir Edkhil (écrivain, polito-
logue), Issa Serge Coello (réalisateur, 
scénariste, producteur- République du 
Tchad) et Nabil Jai (artiste, parolier). 

En ce qui concerne la compétition 
des courts-métrages de fiction et de do-
cumentaire, le jury, présidé par la réali-
satrice et scénariste Khaoula Assebab 
Benomar, se compose de Souad Azai-
traoui (journaliste), Fousseyni Maiga 
(DG du Centre national de la cinémato-
graphie du Mali), Said El Mazouari (cri-
tique de cinéma) et Rachid Boutounes 
(réalisateur, producteur). 

S’agissant du jury de la compétition 

des longs-métrages documentaires, pré-
sidé par la réalisatrice et universitaire Ja-
mila Annab, il comprend Houria 
Boutayeb (journaliste) et Habib Nasry 
(universitaire, critique de cinéma). 

Le jury de la compétition des films 
d'écoles et d'instituts de cinéma, est, 
quant à lui, présidé par la directrice de 
l'ISADAC, Latefa Ahrrare, et comprend 
Sanae Ghouati (universitaire, critique 
d’art) et Azelarab Alaoui Mharzi (réali-
sateur, universitaire). 

Par ailleurs, 22 prix seront décernés 
par les jury et répartis entre les quatre 
compétitions, à savoir longs-métrages 
de fiction (14 prix), courts-métrages de 
fiction et de documentaire (3 prix), 
longs-métrages documentaires (3 prix) 
et films d'écoles et d'instituts de cinéma 
(deux prix). 

La 24ème édition du FNF s'annonce 
comme un événement captivant qui 
saura tenir en haleine les cinéphiles au 
cours des prochains jours. Avec une sé-
lection variée et riche de films natio-
naux, cette manifestation mettra en 
avant non seulement les œuvres 
contemporaines, mais aussi les créa-
tions novatrices qui illustrent la diver-
sité du septième art. 

Au menu de cet événement figurent 
des tables rondes autour de diverses 
thématiques, notamment sur "l’écriture 
de scénarios de films pour enfants", 
"l’intelligence artificielle et l’avenir du 
cinéma: l’émergence d’un acteur essen-
tiel", "le financement de l’industrie ciné-
matographique" ou encore "le cinéma 
d’animation au Maroc: les chemins de 
la reconnaissance". 

Les festivaliers auront ainsi l'occa-
sion de participer à des débats animés 
où des cinéastes, critiques et passionnés 
échangeront leurs réflexions sur les en-
jeux et les évolutions du cinéma, tout en 
explorant les thèmes d’actualité qui 
concernent l'industrie cinématogra-
phique.

Le court-métrage "Silent Sighs" de la 
réalisatrice marocaine Meryem Jabbour, 
projeté samedi soir dans le cadre du 
24ème Festival national du film (FNF) 
de Tanger, dévoile les souffrances des 
personnes autistes. 

Dans cette pellicule de 20 minutes, 
sélectionnée en compétition officielle 
des courts-métrages de fiction et de do-
cumentaire, la jeune cinéaste met en lu-
mière les défis et contraintes des 
personnes autistes et de leurs familles, 
tout en transmettant des messages so-
ciaux et humanitaires forts. Ce film, qui 
se déroule dans un quartier populaire 
situé près de la mer, raconte l'histoire 
de Younes, un jeune homme de 26 ans 

souffrant d'autisme. Il vit avec son père, 
Idriss, un pêcheur, mais cette maladie 
silencieuse engendre des troubles com-
portementaux qui l'enferment dans son 
propre monde. Idriss, avec ses propres 
compétences et sa culture simple, tente 
de soigner son fils de manière tradition-
nelle. 

La réalisatrice a décidé dans son 
œuvre de focaliser son attention sur la 
souffrance du père, Idriss, à travers di-
verses situations dramatiques qui le 
rendent impuissant face à ses di-
lemmes, ce qui justifie le titre du film 
"Silent Sighs". 

Dans une déclaration à la MAP, Me-
ryem Jabbour a souligné que ce court-

métrage s'inspire d'une histoire vraie 
d'une personne autiste rencontrée lors 
d'un voyage qu’elle avait effectué dans 
un village au Maroc, ajoutant que "le 
réalisateur s'inspire souvent de son 
quotidien pour toucher et captiver le 
public". 

Pour la jeune réalisatrice, sa partici-
pation à cette 24ème édition du FNF re-
présente une chance pour son film, 
étant donné que ce festival, considéré 
comme l'un des événements culturels et 
artistiques majeurs du Royaume, 
donne un élan significatif au parcours 
de tout professionnel du cinéma.  

Outre "Silent Sighs", plusieurs films 
sont en lice pour la compétition des 

courts-métrages de fiction et de docu-
mentaire, notamment "Beneath a Mo-
ther's Feet" d'Elias Suhail, "Frères de 
lait" de Kenza Tazi, "Dernier jour" de 
Lakhdar El Hamdaoui, "Fils des Ama-
zones" d'Otman Salil, "Frère" de Younes 
Bouab, "Mode d'avion" de Mohamed 
Amine El Ahmar, "Les jours gris" d'Abir 
Fathouni, "Pour moi" d'Intissar El Az-
hari, "Rachid" de Rachida El Garani, 
"Une mémoire pour l'oubli" d'El Houari 
Ghoubari, "Nejma" d'Abdellah Elmou-
kadem, "Yenna ... The Bread Crust" 
d'Ayoub Ait Bihi, "A Lamb, A Sheep 
and Ravens" d'Aymane Hammou et 
"Waking Up" de Saad Benidir.
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Ouverture en apothéose de la  
24ème  édition du FNF de Tanger
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Le film "Silent Sighs" dévoile les  
souffrances des personnes autistes
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Bouillonde culture

Art & culture

La place Jemaa el-Fna a vibré, sa-
medi soir, au rythme des célébra-
tions des 100 ans du Jardin 

Majorelle, avec un concert exceptionnel 
qui a rassemblé des milliers de specta-
teurs. 

Des artistes de renom tels que 
Nouaman Belaiachi, Douzi, Dakka 
Marrakchia, Ikram El Abdia et Kawtar 
Sadik ont offert des performances mé-
morables, plongeant le public dans une 
ambiance festive et colorée. 

La soirée a été inaugurée par Noua-
man Belaiachi, dont les mélodies en-
traînantes et l'énergie communicative 
ont immédiatement captivé la foule. 
Avec un répertoire mêlant modernité et 
tradition, il a mis en scène une interac-
tion dynamique avec le public, créant 
une atmosphère de joie et de partage. 

Douzi a ensuite pris le relais, en-
voûtant les spectateurs avec ses bal-
lades romantiques. Sa voix puissante a 
résonné sous le ciel étoilé de Marra-
kech, provoquant une émotion palpa-
ble parmi les amoureux présents. 

La scène a ensuite été animée par 
Dakka Marrakchia, qui a apporté des 
rythmes traditionnels et festifs, entraî-
nant le public dans une danse collec-
tive, suivis par Ikram Abdia qui a 
présenté une performance innovante, 
alliant des influences modernes à des 
sonorités traditionnelles, captivant 
ainsi une audience variée. 

Enfin, Kawtar Sadik a clôturé la soi-
rée avec une prestation explosive, mar-
quée par une énergie palpable et des 
chants entraînants, qui ont marqué le 
public Merrakchi. 

A cette occasion, Madison Cox, pré-

sident de la Fondation Jardin Majorelle, 
a déclaré que cet événement constitue 
un hommage à la richesse de la culture 
et à l'héritage du Jardin Majorelle. 

"Nous sommes fiers de rassembler 
des artistes d'horizons divers dans un 
lieu aussi emblématique", a-t-il fait sa-
voir. 

Pour sa part, Nouaman Belaiachi 
s'est dit honoré de jouer dans ce cadre, 
affirmant, dans une déclaration à la 
MAP, qu'il s'agit "d'un moment inou-
bliable de partage musical". 

Douzi a, de son côté, salué cette ini-
tiative culturelle, dans ce lieu emblé-
matique, qu'est la place de Jemaa 

el-Fna, rappelant que la musique, de 
par son aspect "universel", ne peut que 
rapprocher les cœurs et les âmes. 

Dakka Marrakchia ont, de leur côté, 
souligné l'importance de partager le 
patrimoine musical marocain, tandis 
qu'Ikram Abdia a évoqué la connexion 
spéciale qu'elle ressent avec le public 
lors de ses performances qui consti-
tuent, pour elle, une véritable célébra-
tion de la culture marocaine qui mérite 
d'être partagée. 

Ce concert a ainsi marqué une soi-
rée inoubliable, mettant en lumière la 
richesse et la diversité de la musique 
marocaine tout en célébrant un

La place Jemaa el-Fna célèbre les 100 Ans du 
Jardin Majorelle avec un concert éblouissant

La 28è édition du Festival de ci-
néma panafricain Ecrans Noirs 
s’est ouverte, samedi soir dans la 

capitale camerounaise Yaoundé, avec la 
participation de cinéastes de pays afri-
cains dont le Maroc. 

Tenue sous le thème "Intelligence ar-
tificielle et cinéma africain", cette édi-
tion, qui se poursuit jusqu’au 26 
octobre, rend hommage au regretté réa-
lisateur et acteur camerounais Alphonse 
Beni (1946-2023), avec la projection de 
plusieurs de ses œuvres tout au long du 
Festival. 

Dans une ambiance festive, d’immi-
nentes personnalités des mondes de la 
politique, des arts et de la culture, ainsi 
que des réalisateurs, producteurs, ac-
teurs et autres professionnels du sep-
tième art et des cinéphiles, se sont 
donné rendez-vous au palais des 
congrès de la capitale camerounaise 

pour découvrir les membres des diffé-
rents jurys des compétitions du Festival 
avec, en toile de fond, des scènes de fol-
klore camerounais. 

La séance d’ouverture a également 
été marquée par la remise de deux 
Ecrans d’honneur, le premier au profit 
du réalisateur Mauritanien Abderrah-
mane Sissako, en reconnaissance de ses 
œuvres puissantes mettant en lumière 
les réalités africaines, comme "Tim-
buktu" et "La vie sur terre", tandis que 
le deuxième Ecran d’honneur a été dé-
cerné à l’artiste et chroniqueur came-
rouno-canadien, Makka Kotto, pour son 
dévouement en faveur du cinéma afri-
cain et ses contributions notables à la 
scène culturelle. 

Le jury de cette édition, constitué de 
professionnels renommés du cinéma et 
d’artistes internationaux, comprenant 
réalisateurs, critiques, acteurs et promo-

teurs, évaluera plus d’une centaine de 
créations qui se disputeront les prix de 
cette édition, entre long métrages, court-
métrages, documentaires, séries et web 
séries. 

Le cinéma centrafricain est à l’hon-
neur lors de cette édition, qui mettra en 
lumière les talents émergents et les pro-
ductions innovantes du Cameroun. 

A cette 28è édition, le Maroc parti-
cipe avec trois œuvres, à savoir "Le si-
lence des violons" du réalisateur Saâd 
Chraibi, dans la compétition "Long Mé-
trage International", ainsi que "Bayt Al 
Hejba" de Jamila Annabet, et "Cuba-
raouis" de Aziz Khouadir dans la com-
pétition "Documentaire Long Métrage 
international". 

Fondé en 1997 par le réalisateur Bas-
sek Ba Kobhio, Ecrans Noirs est un ren-
dez-vous annuel du cinéma africain, 
organisé à l'initiative de l'association 

Ecrans Noirs. Le festival a pour objectif 
de promouvoir les créations cinémato-
graphiques de six pays d'Afrique cen-
trale, à savoir le Cameroun, le Gabon, le 
Congo, la République démocratique du 
Congo, la République centrafricaine et 
le Tchad. 

Le Festival ambitionne de promou-
voir une culture cinématographique qui 
développe le discernement et encourage 
le débat, de favoriser les rencontres 
entre les réalisateurs, les comédiens et 
les professionnels du 7è art et d’impul-
ser la formation aux métiers du cinéma 
et de l’audiovisuel. 

A signaler que la compagnie natio-
nale Royal Air Maroc (RAM) est le 
transporteur officiel du festival "Ecrans 
noirs" pour la période 2022-2024. 

Yaoundé. Issam El Greni (MAP)

Exposition 
 
Le vernissage de l'exposition "Pause 

Longue - Autumn Time" de l'artiste 
franco-marocaine, Sonia Hamza, a eu 
lieu, jeudi soir à l'Institut français de Té-
touan. 

Cette exposition, qui se poursuivra 
jusqu'au 15 novembre, constitue une oc-
casion unique de découvrir cette série 
photographique inédite réalisée par 
cette talentueuse artiste, qui, lors de sa 
résidence à Tétouan, a plongé au cœur 
de cette ville riche en histoire, cherchant 
à capturer les empreintes du temps et de 
l'absence. Sa série "Pause Longue" 
émerge de cette introspection, transfor-
mant chaque photographie en une fenê-
tre sur des rues et des souvenirs en 
constante évolution. 

A travers des poses longues réalisées 
à main levée, Sonia interroge le specta-
teur tout en fixant la lumière, lit-on dans 
le catalogue de l'exposition. 

En collaboration avec Mokhtar 
Chaoui, écrivain et professeur, Sonia a 
invité les apprenants de l’Institut fran-
çais et les étudiants de l'Institut national 
des Beaux-Arts (INBA) de Tétouan à 
partager leurs réflexions sur les réper-
cussions des confinements liés à la pan-
démie de Covid-19, enrichissant ainsi sa 
vision artistique. Un dialogue créatif a 
permis d'explorer des questions fonda-
mentales sur l'identité et l'appartenance. 

Dans une déclaration à la MAP, Mme 
Hamza a souligné que cette exposition 
est un moment artistique qui incarne la 
vie quotidienne à Tétouan, telle qu'elle 
l'imagine en tant qu'artiste, selon son 
propre angle de vue, relevant qu'elle a 
essayé, lors de sa résidence artistique à 
l'Institut français en 2023, de revivre les 
moments de la pandémie, à travers ce 
que lui ont raconté sa famille et ses 
connaissances à Tétouan.

Participation du Maroc au  
28ème  Festival Ecrans Noirs à Yaoundé  
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Chapitre premier 
Milan en 1796 
 
 
Le 15 mai 1796, le général Bona-

parte fit son entrée dans Milan à la 
tête de cette jeune armée qui venait 
de passer le pont de Lodi, et d’ap-
prendre au monde qu’après tant de 
siècles César et Alexandre avaient 
un successeur. Les miracles de bra-
voure et de génie dont l’Italie fut té-
moin en quelques mois réveillèrent 
un peuple endormi ; huit jours en-
core avant l’arrivée des Français, les 
Milanais ne voyaient en eux qu’un 
ramassis de brigands, habitués à 
fuir toujours devant les troupes de 
Sa Majesté Impériale et Royale : 
c’était du moins ce que leur répétait 
trois fois la semaine un petit journal 
grand comme la main, imprimé sur 
du papier sale.  

Au Moyen A ge, les Lombards 
républicains avaient fait preuve 
d’une bravoure égale à celle des 
Français, et ils méritèrent de voir 
leur ville entièrement rasée par les 
empereurs d’Allemagne. Depuis 
qu’ils étaient devenus de fidèles su-
jets, leur grande affaire était d’im-
primer des sonnets sur de petits 
mouchoirs de taffetas rose quand 
arrivait le mariage d’une jeune fille 
appartenant à quelque famille noble 
ou riche. 

Deux ou trois ans après cette 
grande époque de sa vie, cette jeune 
fille prenait un cavalier servant : 
quelquefois le nom du sigisbée 
choisi par la famille du mari occu-
pait une place honorable dans le 
contrat de mariage. Il y avait loin de 
ces mœurs efféminées aux émotions 
profondes que donna l’arrivée im-
prévue de l’armée française. Bientôt 
surgirent des mœurs nouvelles et 
passionnées. Un peuple tout entier 
s’aperçut, le 15 mai 1796, que tout ce 
qu’il avait respecté jusque-là était 
souverainement ridicule et quelque-
fois odieux. Le départ du dernier ré-
giment de l’Autriche marqua la 
chute des idées anciennes : exposer 
sa vie devint à la mode ; on vit que 
pour être heureux après des siècles 
de sensations affadissantes, il fallait 
aimer la patrie d’un amour réel et 
chercher les actions héroïques. On 
était plongé dans une nuit profonde 
par la continuation du despotisme 
jaloux de Charles-Quint et de Phi-
lippe II ; on renversa leurs statues, 
et tout à coup l’on se trouva inondé 
de lumière. 

Depuis une cinquantaine d’an-
nées et à mesure que l’Encyclopédie 
et Voltaire éclataient en France, les 
moines criaient au bon peuple de 
Milan, qu’apprendre à lire ou 
quelque chose au monde était une 

peine fort inutile, et qu’en payant 
bien exactement la dîme à son curé, 
et lui racontant fidèlement tous ses 
petits péchés, on était à peu près sûr 
d’avoir une belle place en paradis. 
Pour achever d’énerver ce peuple 
autrefois si terrible et si raisonneur, 
l’Autriche lui avait vendu à bon 
marché le privilège de ne point 
fournir de recrues à son armée.  

En 1796, l’armée milanaise se 
composait de vingt-quatre faquins 
habillés de rouge, lesquels gardaient 
la ville de concert avec quatre ma-
gnifiques régiments de grenadiers 
hongrois. La liberté des mœurs était 
extrême, mais la passion fort rare 
d’ailleurs, outre le désagrément de 
devoir tout raconter au curé, sous 
peine de ruine même en ce monde, 
le bon peuple de Milan était encore 
soumis à certaines petites entraves 
monarchiques qui ne laissaient pas 
que d’être vexantes. Par exemple 
l’archiduc, qui résidait à Milan et 
gouvernait au nom de l’Empereur, 
son cousin, avait eu l’idée lucrative 
de faire le commerce des blés. En 
conséquence, défense aux paysans 

de vendre leurs grains jusqu’à ce 
que Son Altesse eût rempli ses ma-
gasins.  

En mai 1796, trois jours après 
l’entrée des Français, un jeune pein-
tre en miniature, un peu fou, 
nommé Gros, célèbre depuis, et qui 
était venu avec l’armée, entendant 
raconter au grand café des Servi (à 
la mode alors) les exploits de l’archi-
duc, qui de plus était énorme, prit la 
liste des glaces imprimée en placard 
sur une feuille de vilain papier 
jaune. Sur le revers de la feuille il 
dessina le gros archiduc ; un soldat 
français lui donnait un coup de 
baïonnette dans le ventre, et, au lieu 
de sang, il en sortait une quantité de 
blé incroyable. La chose nommée 
plaisanterie ou caricature n’était pas 
connue en ce pays de despotisme 
cauteleux. Le dessin laissé par Gros 
sur la table du café des Servi parut 
un miracle descendu du ciel ; il fut 
gravé dans la nuit, et le lendemain 
on en vendit vingt mille exem-
plaires.  

Le même jour, on affichait l’avis 
d’une contribution de guerre de six 

millions, frappée pour les besoins 
de l’armée française, laquelle, ve-
nant de gagner six batailles et de 
conquérir vingt provinces, man-
quait seulement de souliers, de pan-
talons, d’habits et de chapeaux.  

La masse de bonheur et de plai-
sir qui fit irruption en Lombardie 
avec ces Français si pauvres fut telle 
que les prêtres seuls et quelques no-
bles s’aperçurent de la lourdeur de 
cette contribution de six millions, 
qui, bientôt, fut suivie de beaucoup 
d’autres. Ces soldats français riaient 
et chantaient toute la journée ; ils 
avaient moins de vingt-cinq ans, et 
leur général en chef, qui en avait 
vingt-sept, passait pour l’homme le 
plus âgé de son armée. Cette gaieté, 
cette jeunesse, cette insouciance, ré-
pondaient d’une façon plaisante 
aux prédications furibondes des 
moines qui, depuis six mois, annon-
çaient du haut de la chaire sacrée 
que les Français étaient des mons-
tres, obligés, sous peine de mort, à 
tout brûler et à couper la tête à tout 
le monde. À cet effet, chaque régi-
ment marchait avec la guillotine en 
tête.  

Dans les campagnes l’on voyait 
sur la porte des chaumières le soldat 
français occupé à bercer le petit en-
fant de la maîtresse du logis, et 
presque chaque soir quelque tam-
bour, jouant du violon, improvisait 
un bal. Les contredanses se trouvant 
beaucoup trop savantes et compli-
quées pour que les soldats, qui d’ail-
leurs ne les savaient guère, pussent 
les apprendre aux femmes du pays, 
c’étaient celles-ci qui montraient 
aux jeunes Français la Monférine, la 
Sauteuse et autres danses italiennes.  

Les officiers avaient été logés, 
autant que possible, chez les gens 
riches ; ils avaient bon besoin de se 
refaire. Par exemple, un lieutenant, 
nommé Robert, eut un billet de lo-
gement pour le palais de la mar-
quise del Dongo. Cet officier, jeune 
réquisitionnaire assez leste, possé-
dait pour tout bien, en entrant dans 
ce palais, un écu de six francs qu’il 
venait de recevoir à Plaisance. 

Après le passage du pont de 
Lodi, il prit à un bel officier autri-
chien tué par un boulet un magni-
fique pantalon de nankin tout neuf, 
et jamais vêtement ne vint plus à 
propos. Ses épaulettes d’officier 
étaient en laine, et le drap de son 
habit était cousu à la doublure des 
manches pour que les morceaux 
tinssent ensemble ; mais il y avait 
une circonstance plus triste : les se-
melles de ses souliers étaient en 
morceaux de chapeau également 
pris sur le champ de bataille, au-
delà du pont de Lodi. 

(A suivre) 
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Tenu en échec à l'heure de jeu, le
Real Madrid a fini par s'imposer
(2-1) dans la douleur samedi sur
la pelouse du Celta Vigo grâce à

deux buts de ses stars Kylian Mbappé et Vi-
nicius Junior lors de la dixième journée de
Liga.

L'attaquant français, qui retrouvait la
compétition après l'ouverture, selon la
presse suédoise, d'une enquête pour viol à
la suite de son voyage à Stockholm la se-
maine dernière, a mis le champion d'Es-
pagne en titre sur les bons rails d'une
superbe frappe du droit des vingt mètres
(20e, 1-0), son sixième but en neuf  rencon-

tres de Liga, avant de quitter la pelouse sous
les sifflets à la 80e minute.

Conquérant et offensif, le Celta a logi-
quement égalisé en seconde période par
l'attaquant suédois Williot Swedberg (52e,
1-1) au terme d'un beau mouvement collec-
tif, mais a cédé quelques minutes plus tard
devant Vinicius Junior (66e, 2-1), parfaite-
ment servi dans la profondeur par l'éternel
Luka Modric, 39 ans, à peine entré en jeu.

"Le Celta a vraiment bien joué, avec de
l'intensité. Ce soir nous devons notre vic-
toire à cette passe exceptionnelle de Mo-
dric. (...) C'est un joueur fantastique, et il
continue à l'être, même si ce n'est plus un

jeune garçon. C'est une chance pour le Real
Madrid de l'avoir", a déclaré l'entraîneur
madrilène Carlo Ancelotti.

"Quand ils ont égalisé, je pense que les
changements ont donné une nouvelle éner-
gie à l'équipe. C'est une victoire très impor-
tante", a estimé le technicien italien, saluant
"deux buts spectaculaires" de Mbappé et
Vinicius. "Ils ont cette qualité qui peut faire
la différence. Ils se sont très bien entraînés
pendant cette trêve et ont amélioré leur
condition physique, il faut qu'ils continuent
ainsi", a-t-il ajouté.

Bousculés, les Merengues (2e, 24
points), prolongent néanmoins leur excep-

tionnelle série d'invincibilité à 42 rencontres
en championnat, et reviennent à hauteur de
leur grand rival le FC Barcelone, toujours
leader avant la réception du Séville FC di-
manche, et à une semaine d'un Clasico qui
s'annonce brûlant.

Battu à Lille lors de la deuxième journée
de C1, le Real, encore loin de la machine à
gagner qui a écœuré l'Europe la saison pas-
sée, retrouve mardi le Borussia Dortmund
en Ligue des champions pour un remake de
la finale de juin, et surtout un premier test
de haut niveau.

Plus tôt dans la soirée, Gérone, surpre-
nant troisième l'an passé, a rechuté à domi-
cile face à la Real Sociedad (1-0) dans le
choc entre prétendants à l'Europe.

Le petit club catalan (13e, 12 points),
qui avait mis fin à une série noire de six
matches consécutifs sans victoire toutes
compétitions confondues lors de sa der-
nière sortie face à l'Athletic Bilbao (2-1),
s'est incliné pour la quatrième fois en cham-
pionnat après un but du capitaine basque
Mikel Oyarzabal (44e, 1-0).

Quinzième au coup d'envoi, la Real So-
ciedad signe une très bonne opération en
grimpant à la onzième place, à égalité de
points avec son adversaire du soir, toujours
loin des places qualificatives en Coupe
d'Europe.

Dans l'après-midi, l'Athletic Bilbao (4e,
17 points) s'est relancé et replacé au classe-
ment en corrigeant (4-1) l'Espanyol Barce-
lone (15e, 10 points) grâce notamment à un
doublé de son buteur Inaki Williams, tandis
que le Betis Séville (6e, 15 points) est allé
s'imposer à Pampelune (2-1) face à Osa-
suna (7e, 15 points) avec une nouvelle réa-
lisation du Brésilien Vitor Roque, prêté par
le Barça.

Mbappé et Vinicius sauvent le Real Madrid face au Celta Vigo

Messi clôt la saison 
régulière avec un triplé

Lionel Messi a réussi son deuxième triplé de la se-
maine pour un succès 6-2 de l'Inter Miami face au
New England Revolution en clôture de la saison

régulière de MLS samedi.
Miami, déjà assuré du meilleur bilan du championnat

nord-américain, a atteint 74 points avec cette victoire, un
record en MLS (34 rencontres par équipe), et fera figure
de favori pour le titre décerné à l'issue des play-offs qui
débutent mercredi.

Messi (37 ans), déjà auteur d'un triplé avec la sélection
argentine face à la Bolivie mardi (6-0) en qualification au
Mondial-2026 (zone Amsud), a récidivé samedi à domicile

en étant remplaçant au coup d'envoi.
Entré à la 58e minute, l'octuple Ballon d'Or a marqué

trois fois en 12 minutes: d'abord d'une frappe limpide à
l'entrée de la surface (78e), puis d'un ballon glissé sous le
gardien (81e), avant de reprendre un centre acrobatique
de Luis Suarez (89e), à chaque fois du pied gauche.

L'Argentin champion du monde 2022 a ainsi marqué
à 20 reprises en 19 rencontres de saison régulière cette
année, lui qui est revenu en septembre d'une coupure de
deux mois due à une blessure à une cheville.

"Après sa blessure importante, nous avons dû être
très prudents avec sa guérison et sa réintégration dans
notre équipe, ainsi qu'en équipe nationale", a expliqué l'en-
traîneur Gerardo "Tata" Martino.

Miami affrontera au premier tour des play-offs soit le
CF Montréal, soit Atlanta United, qui disputeront le bar-
rage de la conférence Est.

Champion en titre, le Columbus Crew, 2e, affrontera
New York au premier tour.

A l'Ouest, le Los Angeles FC de Hugo Lloris et Oli-
vier Giroud s'est emparé de la première place de la confé-
rence grâce à son succès contre San Jose (3-1) combiné à
une défaite du LA Galaxy à Houston (2-1).

Champion en 2022, le LAFC affrontera au premier
tour le vainqueur du barrage entre Portland et Vancou-
ver.

La REEF élira son nouveau
président le 16 décembre
La Fédération espagnole de

football (RFEF), dans la tour-
mente et sans président depuis

juillet, a annoncé vendredi qu'elle éli-
rait son nouveau président le 16 dé-
cembre, au terme d'un processus
devant permettre de renouveler l'en-
semble de ses instances.

La vice-présidente de la Fédéra-
tion, qui dirige l'institution par inté-
rim, "a décidé de lancer le processus
électoral" pour le renouvellement de
son Assemblée générale et l'élection
de son nouveau président, indique la
RFEF dans un communiqué.

"Selon le calendrier retenu",
l'élection du nouveau président aura
lieu "le lundi 16 décembre", précise
ce communiqué.

La RFEF n'a plus de président
depuis la suspension décidée le 16
juillet de Pedro Rocha, accusé par
le Tribunal administratif  du Sport
d'avoir outrepassé ses fonctions en
renvoyant celui qui était alors se-
crétaire général de la fédération,

Andreu Camps.
Pedro Rocha, par ailleurs mis en

cause dans une affaire de corruption,
avait été élu à la présidence au mois
d'avril pour remplacer Luis Rubiales,
démis de ses fonctions pour avoir
embrassé de force la joueuse Jenni
Hermoso après le sacre de l'équipe
d'Espagne lors du Mondial féminin
en août 2023.

Le geste de M. Rubiales avait pro-
voqué une vague d'indignation en Es-
pagne et à l'étranger, l'obligeant à
démissionner le mois suivant. Il va va-
loir à l'ancien patron de la fédération
un procès pour agression sexuelle,
prévu du 3 au 19 février 2025 à Ma-
drid.

Le parquet, qui présente en Es-
pagne ses réquisitions avant l'au-
dience, a réclamé deux ans et demi de
prison à l'encontre de l'ex-homme
fort du football espagnol: un an pour
agression sexuelle et un an et demi
pour les pressions exercées sur la
joueuse après les faits.
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Le Wydad Casablanca (WAC) a
battu le Chabab Mohammedia
(SCCM) par 3 buts à 2, samedi
soir au stade Larbi Zaouli de

Casablanca, en match comptant pour la
6ème journée de la Botola Pro D1 de
football.

Les buts des Casablancais ont été
marqués par le Sénégalais Mbaye Niang,
auteur d'un doublé (22è s.p, 66è) et
Jamal Harkas (69è). Les buts du SCCM
ont été inscrits par Aymane Foutat (51è)

et Aziz Ennakhli (82è, s.p). 
Le Moghreb de Tétouan (MAT),

quant à lui, s'est incliné à domicile face
au Hassania Agadir (HUSA) sur le score
de 2 buts à 0, samedi soir au stade Sa-
niat R'mel de Tétouan.

Les visiteurs se sont imposés grâce
à des buts de Mohamed Bakhach
(45è+5) et Fahd Bendahmane (90è+2).
Entre temps, le MAT a manqué l'occa-
sion de recoller au score quand Zayd
Karrouch a échoué à transformer un

pénalty (86è).
Le troisième match disputé samedi,

au stade 18 novembre à Khémisset,
entre l’Union Touarga (UTS) et le COD
Meknes (CODM) s’est soldé sur un nul
blanc.

Vendredi, le Raja de Casablanca a
été battu au stade municipal de Berre-
chid par la Jeunesse sportive Soualem
par 2 but à 1.

Mohamed Zrida a ouvert le score
pour les Verts à la 50è minute du jeu.
Tawfiq Razko a égalisé pour les locaux,
avant que Mohamed El Khaloui ne
double la mise (90è+3). 

Plus tôt dans la soirée, le Renais-
sance Berkane est allée chercher les
trois points sur la pelouse de la Renais-
sance Zemamra (3-1).

Les réalisations des Oranges ont été
inscrites par Yassine Lebhiri (45è+2),
Paul Valere Bassene (45è+4) et Lamine
Camara (54è). Les locaux ont réduit
l'écart par Ayoub Tine (59è).

Pour sa part, l'AS FAR avait rem-
porté le derby rbati face au FUS de
Rabat (1-0). L'unique but des Militaires,
lors de ce match disputé au stade muni-
cipal à Kénitra a été signé Amine Zah-
zouh (51è).

A noter que la page de cette 6ème
journée de la Botola devait être tournée
dimanche avec la tenue du match OCS-
IRT.

Victoire à l’arraché du
Wydad face au Chabab
Le Raja coiffé au poteau par la Jeunesse de Soualem

Championnat d'Afrique des clubs champions de handball 

Consécration 
d’Al Ahly d'Egypte 
Le club égyptien d'Al Ahly a remporté son sep-

tième Championnat d'Afrique des clubs cham-
pions de handball, messieurs, le deuxième

d'affilée, en battant samedi soir en finale le club béni-
nois de Flowers CNSS sur le score de 43 à 22.

Les Egyptiens s'étaient imposés l'année dernière
face à la JS de Kinshasa par 37 à 23.

Al Ahly s'est hissé en finale aux dépens de son rival
du Zamalek (26-25), alors que Flowers CNSS a validé
son ticket au détriment de Mountada Derb Sultan (40-
38).

La troisième place a été décrochée par le Zamalek
qui a battu plus tôt dans la journée Mountada Derb
Sultan (35-25).

Chez les dames, le titre est revenu au club angolais
de Petro Atletico qui a surclassé samedi en finale la for-
mation tunisienne de l'AS Féminine du Sahel par 35 à
30.

Le club angolais a validé son ticket pour la finale
en battant Al Ahly d'Egypte (31-18), alors que l'AS Fé-
minine du Sahel a éliminé le club congolais de l'AS
Otoho (32-23). En match pour la troisième place, Al
Ahly a battu l'AS Otoho 31 à 22.

Ph. Bahafid

Le coup d'envoi de la 1ère édition de
la compétition nationale et interna-
tionale de pêche sportive "Surf  Cas-

ting No Kill", a été donné, samedi à Dakhla.
Organisée par le Conseil provincial du

tourisme d’Oued Eddahab, avec le soutien
et en partenariat avec l'Office chérifien des
phosphates (OCP), cette manifestation
sportive qui se poursuit jusqu'au 2 novem-
bre, vise à renforcer l’attractivité culturelle et
sportive des provinces du Sud du Royaume
et à mettre en avant les potentialités excep-
tionnelles de la région Dakhla-Oued Edda-
hab.

Cette compétition se veut une expé-
rience unique aux passionnés de pêche spor-
tive du Maroc et de l'étranger, combinant à
la fois l'excellence sportive et le respect de
l’environnement, en adoptant la règle de
"No kill" signifiant "Pas de mise à mort",

une pratique consistant à remettre à l'eau vi-
vant le poisson capturé, à même de contri-
buer à la préservation de l’écosystème marin
de la région.

Dans une déclaration à la MAP, le pré-
sident du Conseil provincial du tourisme
d'Oued Eddahab, Othmane Aâmar, a indi-
qué que l'organisation de cette compétition
vise à mettre en exergue les atouts naturels
de la perle du Sud, devenue une destination
de choix pour les différentes disciplines des
sports nautiques.

M. Aâmar a également émis l'espoir que
cette compétition devienne un rendez-vous
annuel incontournable pour contribuer da-
vantage au rayonnement touristique de la
ville.

Pour sa part, le directeur régional du dé-
partement de la Jeunesse, Mohamed Ka-
bach, a noté que cette manifestation sportive

est marquée par la participation de plus de
23 compétiteurs principalement des jeunes
représentant différentes villes marocaines.

Il a aussi noté que cette compétition
contribuera au rayonnement touristique, fai-
sant savoir que cette manifestation verra la
participation des pêcheurs marocains quali-
fiés et ceux venus de plusieurs pays.

Cette compétition qui se déroule en
deux manches nationales, du 19 au 21 octo-
bre, devait permettre aux meilleurs pêcheurs
sportifs marocains de s'affronter dans des
conditions de pêche optimales.

Cette étape cruciale devait servir de sé-
lection pour les compétiteurs qui auront
l’opportunité de représenter le Maroc lors
de la phase internationale.

Outre l’aspect sportif  et environnemen-
tal, cette compétition mettra également l’ac-
cent sur la dimension sociale, à travers
l’organisation d’une caravane médicale les 25
et 26 octobre, portant sur des consultations
médicales gratuites et de soins spécialisés.

Cet événement sportif  bénéficie du
soutien des autorités locales, du Conseil ré-
gional, de la Société Marocaine d’Ingénierie
Touristique (SMIT) et de la Wilaya de
Dakhla-Oued Eddahab, ainsi que du
Groupe Barid Al-Maghrib.

Cette manifestation a pour objectif  de
créer une nouvelle dynamique dans la perle
du Sud, connue pour ses atouts et potentia-
lités touristiques lui permettant de s'ériger
en une destination sportive privilégiée.

Coup d’envoi à Dakhla de la 1ère édition de la compétition
nationale et internationale de pêche sportive

Saut d'obstacles
L'équipe "Cannes Stars" a remporté, vendredi soir, le Grand Prix

du Longines Global Champions Tour, dont la finale devait se tenir
dimanche à Rabat.

Pour leur première participation, les "Cannes Stars" ont gagné
le titre avec un total de 301 points.

A cette occasion, la fondatrice de l'équipe, Deborah Mayer, s'est
dite heureuse de remporter le titre de cette édition, notant que les
"Cannes Stars" ont réalisé un grand rêve, grâce aux efforts de toutes
les composantes de la formation.

L'équipe "Riesenbeck International" a occupé la 2ème place avec
281 points, devant "Stockholm Hearts" et "Doha Falcons".

De son côté, Philipp Weishaupt représentant "Riesenbeck In-
ternational" regrette d'avoir perdu un titre, qu'ils ont remporté les
deux précédentes éditions, assurant que son équipe reviendra plus
forte l'année prochaine.

Ces quatre équipes sont assurées de participer aux Global Cham-
pions Playoffs, prévus en Arabie Saoudite en novembre prochain.

Le Grand Prix de la Ligue des champions 2024 (individuel) de-
vait avoir lieu dimanche.

Voile
Les championnats du Maroc 2024 de voile légère pour les caté-

gories "Optimist" et "Ilca 4", se tiendront du 22 au 26 octobre à la
ville de Mohammedia, ont annoncé les organisateurs.

Organisés par l'Association sportive du yacht Club du Maroc
(ASYCM) sous l'égide de la Fédération Royale marocaine de voile,
ces championnats réunissent 12 clubs et plus de 70 athlètes repré-
sentant les différentes villes du Maroc, précise-t-on dans un com-
muniqué. La série "optimist" concerne des athlètes âgés de 6 à 15
ans, tandis que la série "Ilca 4" est conçue pour les athlètes entre 16
et 18 ans. Les championnats des séries "Ilca 6" réservées exclusive-
ment aux filles à l'international et "Ilca 7" pour les plus de 18 ans se-
ront organisés ultérieurement.

Les courses de voile demandent une bonne expérience nautique,
une connaissance des conditions océano-météorologiques (Mer,
vent, courant...) et une maîtrise du parcours. Elles requièrent égale-
ment un esprit d'équipe, de respect et de solidarité en cas de pro-
blèmes en mer, ainsi qu'un comportement éco-responsable.
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Ingrédients : 
250 g de crevettes décorti-

quées  
1 boite de pulpe de tomates 

(ou 2 tomates râpées) 
1 oignon 
1 gousse d’ail 
1/2 cc de sel 
1/2 cc de cumin 
1/2 cc de paprika 
1 cs de persil haché 
1 cs de coriandre hachée 
1 filet d’huile d’olive 
Préparation : 
Épluchez l’oignon et la gousse 

d’ail puis coupez-les en petits 
morceaux. 

Dans un tajine, versez un filet 
d’huile d’olive. 

Ajoutez par dessus l’oignon et 

l’ail et faites-les revenir jusqu’à ce 
qu’ils deviennent fondants. 

 Versez ensuite la pulpe to-
mate par dessus et mélangez. 

Ajoutez-y ensuite les épices : 
le sel, le cumin et le paprika. 

Mélangez puis disposez les 
crevettes par dessus. 

Si vos crevettes sont crues, ce 
tajine serait bien meilleure (ici j’ai 
beaucoup de mal à en trouver). 

Couvrez et laissez mijoter 5 
minutes si vos crevettes sont déjà 
cuites comme ici ou 10-15 minutes 
si elles sont crues. 

Ajoutez ensuite le persil et la 
coriandre hachés sur le dessus et 
servez aussitôt votre tajine de cre-
vettes. 

Bon appétit ! 

LIBÉRATION LUNDI 21 OCTOBRE 2024

Emoi au championnat du monde de marrons 

Un octogénaire soupçonné de tricheTajine de crevettes  
Recettes

Un sac hors d'âge posé sur le dos, 
Dereje Enigdamekonen avale 
dès l'aube les kilomètres dans 

les venelles du marché du Merkato, dans 
la capitale éthiopienne Addis Abeba. 
"Korale, korale", lance-t-il régulière-
ment. 

"Korale", c'est un néologisme en 
amharique, la langue nationale en 
Ethiopie, pour désigner ces milliers de 
collecteurs, des hommes dans leur im-
mense majorité, qui achètent ou récu-
pèrent jerricans, matériels électriques, 
chaussures et autres pelles, la plupart du 
temps en mauvais état. 

Ces objets sont ensuite soit restau-
rés pour leur donner une seconde vie, 
soit démontés pour récupérer certaines 
pièces détachées, ou bien encore trans-
formés. 

Dereje Enigdamekonen, 45 ans, fait 
ce travail depuis environ un an, "qu'il 
fasse soleil ou qu'il pleuve", sourit-il, af-
firmant acheter "tout ce qui peut être 
réutilisé". 

Pour un kilo de métal collecté, il 
peut tirer environ 40 birrs (environ 30 
centimes d'euro) et pour des jerricans, 
selon les tailles, entre 3 et 25 birrs. 

"Les déchets peuvent être transfor-
més en argent", affirme-t-il. 

"Les plastiques que nous collectons 

peuvent par exemple être transformés 
en assiettes (...), tandis que les métaux 
sont envoyés dans des usines, fondus et 
recyclés", poursuit Mikiyas Mesele, 33 
ans, "korale" depuis qu'il est enfant. 

Après leur collecte, les "korales" 
convergent vers Minalesh Tera, un 
quartier de Merkato dont le nom signi-
fie "Qu'est-ce que tu as ?" en amharique. 

Dans les ruelles, les petites bou-
tiques en tôle se succèdent. C'est ici que 
les récupérateurs vendent leurs trou-
vailles du jour, notamment à des inter-
médiaires, comme Tesfaye Getahun, en 
plein désossage d'une énorme impri-
mante. 

A grands coups de maillets, il isole 
la carte mère et certaines pièces en alu-
minium. 

Que ce soit des ordinateurs ou bien 
encore de vieux téléviseurs, Tesfaye Ge-
tahun recycle tout. "Ils ne sont plus uti-
lisés et s'ils sont laissés ainsi (dans la 
nature), ils peuvent polluer l'environne-
ment. Mais s'ils sont démontés et ven-
dus en pièces détachées, cela contribue 
à éviter de polluer", assure-t-il. 

Les plus de quatre millions d'habi-
tants de la capitale éthiopienne produi-
sent annuellement quelque 400.000 
tonnes de déchets, selon les chiffres pu-
bliés en 2020 par le Programme des Na-

tions unies pour le développement 
(UNDP). 

Et si 70% sont collectés, "30% sont 
déversés dans les rivières, conservés dans 
des décharges locales informelles ou per-
dus dans l'inefficacité du système de ges-
tion des déchets", soulignait l'agence 
onusienne. 

"Nous gagnons notre vie et nous ai-
dons également l'environnement car ces 
articles ne sont pas biodégradables", 
soutient Tamirat Dejene, assis sur une 
chaise à l'intérieur d'une petite boutique 

où s'entassent des bidons. 
Le jeune homme de 21 ans récupère 

depuis quatre ans des objets en plas-
tique et affirme pouvoir gagner entre 
500 et 1.000 birrs par jour (entre 3,70 et 
7,50 euros par jour), une aubaine dans 
ce pays d'Afrique de l'Est d'environ 120 
millions d'habitants où 34,6% de la po-
pulation vit sous le seuil de pauvreté, 
selon la Banque mondiale. 

"C'est bénéfique pour Addis 
Abeba: si ces déchets n'étaient pas col-
lectés, les décharges de la ville déborde-

raient. Ainsi, nous gagnons notre vie 
tout en apportant une solution", pour-
suit-il. 

Les objets confectionnés à Mina-
lesh Tera sont ensuite vendus dans des 
boutiques de la capitale et aux quatre 
coins du pays. Et parfois même au-delà, 
comme pour Biruk Shimeles, qui 
confectionne des poêles à charbon en 
aluminium à partir de métaux qu'il ra-
chète aux "korales" et les écoule 
jusqu'"au Soudan, à Djibouti et en So-
malie". 

Il avait un marron en acier dans sa poche 
: un octogénaire, vainqueur du cham-

pionnat du monde de conkers en Angle-
terre, est soupçonné d'avoir triché et les 
organisateurs de ce jeu traditionnel mè-
nent l'enquête. 

Le jeu, qui se dispute à deux, consiste 
à faire tournoyer un marron au bout 
d'une ficelle dans le but de fracasser celui 
de son adversaire. 

Cette année, David Jakins, un ingé-

nieur à la retraite de 82 ans, a remporté le 
titre masculin lors de l'édition qui s'est 
tenue dimanche dans le village de South-
wick, dans l'est de l'Angleterre. Il s'agissait 
de la 46ème tentative pour ce vétéran, qui 
concourt depuis 1977. 

Mais une réplique de marron métal-
lique a été retrouvée par les organisateurs 
dans sa poche après sa victoire. David Ja-
kins, lui, dément l'avoir utilisée dans la 
compétition. 

Le finaliste malheureux, Alastair 
Johnson-Ferguson, est sceptique. "Mon 
marron s'est désintégré en un seul coup, 
ce qui n'arrive jamais. Je soupçonne une 
fraude et j'ai fait part de ma surprise aux 
organisateurs", a-t-il déclaré au journal 
The Daily Telegraph. 

L'émoi est d'autant plus grand que 
David Jakins était chargé de percer et d'in-
sérer les ficelles dans les marrons des par-
ticipants, en tant que "King Conker". 

St John Burkett, membre du comi-
téorganisateur, a indiqué à l'AFP qu'une 
enquête était en cours mais que les pre-
miers éléments tendaient à disculper Ja-
kins. 

"Nous devons encore rassembler 
d'autres témoignages. Nous sommes aussi 
en train d'examiner de près une vidéo", a-
t-il déclaré. "Les preuves disponibles sem-
blent exonérer M. Jakins mais nous 
devons encore confirmer cela", a ajouté 
M. Burkett. 

Plus de 200 personnes ont participé 
à ce championnat du monde, qui s'est 
tenu devant 2.000 spectateurs et permet 
de lever des fonds pour des organisations 
caritatives. 

L'origine du jeu est réputée remonter 
à 1848 sur l'île de Wight, dans la Manche, 
mais le championnat du monde est orga-
nisé depuis 1965. Il a depuis essaimé hors 
du Royaume-Uni : un championnat est 
notamment organisé chaque année en 
Dordogne, en France. 

 Dans un marché d'Addis Abeba 

Rien ne se perd, tout se transforme
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